
 

[Texte] 

 

COMMUNE DE WOLUWE-SAINT-LAMBERT - AMENAGEMENT DU TERRITOIRE - URBANISME 
 

COMMISSION DE CONCERTATION  
 

PV n° 496 de la réunion du vendredi 04 décembre 2020 

 
 

Invités : 
 
Pour la Commune de Woluwe-Saint-Lambert : 
M. Olivier MAINGAIN, Bourgmestre (excusé) 
Mme Delphine DE VALKENEER, Echevine de l’Urbanisme et des Permis d’Environnement 
Mme Michèle NAHUM, Echevine des Affaires juridiques et du Commerce (excusée) 
Mme Véronique LANGOUCHE, Architecte 
Mme Sophie DEMET, Secrétaire de la Commission de Concertation 
 
Pour Bruxelles Urbanisme & Patrimoine – Direction de l’Urbanisme : 
Mme. M-Z. VAN HAEPEREN 
 
Pour Bruxelles Urbanisme & Patrimoine – Direction du Patrimoine culturel : 
Mme M. KREUTZ 
Mme M. DENYS 
 
Pour Bruxelles Environnement : 
Mme M. FOSSET 
 
 
Les membres ayant droit de vote étant présents, la commission peut délibérer valablement. 
 

 

Point 

 

HEURE 

 

OBJET NOM DU DEMANDEUR 

 

MOTIFS 

 
AVIS 

1.   
08:30 

 
permis 

d'urbanisme 
 

 
Commune de Woluwe-Saint-

Lambert 
 

Avenue de Toutes les Couleurs 9 

   
application de la prescription 
générale  0.6. du PRAS (actes et 
travaux portant atteinte aux 
intérieurs d'îlots)  
  
application de l'art. 237 du 
COBAT (zone de protection d'un 
bien classé (actes et travaux 
modifiant les perspectives sur ce 
bien classé ou à partir de celui-
ci))  
  

 
REPORTE 

2.   
09:15 

 
permis 

d'urbanisme 
 

 
A.S.B.L. RENOVASSISTANCE 

Monsieur CUYLITS 
 

Boulevard Brand Whitlock 105 

   
dérogation à l'art.6 du titre I du 
RRU (toiture d'une construction 
mitoyenne)  
dérogation à l'art.4 du titre I du 
RRU (profondeur de la 
construction)  
  
    
  

 
FAVORABLE 

+ 
Conditions 

3.   
10:00 

 
permis 

d'urbanisme 
 

 
Monsieur et Madame  

CALONNE - MULLER-HELLMANN 
 

Avenue Georges Henri 447-449 

   
Règlement Communal 
d'Urbanisme Zoné  
application de l'art. 153 §2.al 2-3 
du COBAT (dérogation à un 
règlement communal d'urbanisme 
ou à un règlement des bâtisses)  
  
    
 
 
 
  

 
FAVORABLE 
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4.   
10:30 

 
permis 

d'urbanisme 
 

 
Madame CANTER 

 
Avenue du Capricorne 191 

   
dérogation à l'art.3 du titre I du 
RRU (implantation de la 
construction - façade avant)  
application de l'art. 153 §2.al 2-3 
du COBAT (dérogation à un 
règlement communal d'urbanisme 
ou à un règlement des bâtisses)  
  
    
  

 
FAVORABLE 

+ 
Conditions 

5.   
11:00 

 
permis 

d'urbanisme 
 

 
Monsieur EL AYOUBI 

 
Avenue du Capricorne 172 

   
application de la prescription 
particulière 1.5.2° du PRAS 
(modifications des 
caractéristiques urbanistiques 
des constructions)  
application de l'art. 153 §2.al 2-3 
du COBAT (dérogation à un 
règlement communal d'urbanisme 
ou à un règlement des bâtisses)  
  
    
  

 
FAVORABLE 

+ 
Conditions 

6.   
11:45 

 
permis 

d'urbanisme 
 

 
Monsieur van WIJCK 

 
Avenue des Ombrages 25 

(2ème CC) 

    
application de l'art. 207 §1.al4 du 
COBAT (monument ou ensemble 
antérieur à 1932 inscrit à titre 
transitoire à l'inventaire)  
  

 
FAVORABLE 

+ 
Conditions 

7.   
13:30 

 
permis 

d'urbanisme 
 

 
Monsieur et Madame  

LAURENT - FERNANDEZ-
SARABIA 

 
Avenue A.J. Slegers 142 

   
application de l'art. 153 §2.al 2-3 
du COBAT (dérogation à un 
règlement communal d'urbanisme 
ou à un règlement des bâtisses)  
  
  
    
  

 
FAVORABLE 

+ 
Conditions 

8.   
14:15 

 
permis 

d'urbanisme 
 

 
Monsieur et Madame  

COLLART - ROTTIERS 
 

Rue Dries 50-52 

   
dérogation à l'art.3 du titre I du 
RRU (implantation de la 
construction - façade avant)  
application de l'art. 155 §2 du 
COBAT (dérogation à un ppas)  
application de l'art. 153 §2.al 2-3 
du COBAT (dérogation à un 
règlement communal d'urbanisme 
ou à un règlement des bâtisses)  
  
    
  

 
FAVORABLE 

+ 
Conditions 

9.   
14:45 

 
permis 

d'urbanisme 
 

 
Monsieur et Madame GOFFIN-

HAGUE 
 

Avenue du Prince Héritier 206 

   
dérogation à l'art.4 du titre I du 
RRU (profondeur de la 
construction)  
  
    
  

 
FAVORABLE 

& 
DEFAVORABLE 

10.   
15:30 

 
permis 

d'urbanisme 
 

 
Monsieur et Madame DRUETZ 

 
Avenue de Mai 116 

   
application de l'art. 153 §2.al 2-3 
du COBAT (dérogation à un 
règlement communal d'urbanisme 
ou à un règlement des bâtisses)  
  
    
  

 
FAVORABLE 

+ 
Conditions 

11.   
16:10 

 
permis 

d'urbanisme 
 

 
S.P.R.L. CH-INVEST 

Monsieur HILLEWAERE 
 

Avenue Edouard Speeckaert 21 

 
dérogation à l'art.4 du titre I du 
RRU (profondeur de la 
construction)  
 
 
 
 
  
 

 
FAVORABLE 
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12.   
16:40 

 
permis 

d'urbanisme 
 

 
Monsieur et Madame  
KOUTNY - FORTEMS 

 
Rue Dries 99 

   
application de la prescription 
générale  0.6. du PRAS (actes et 
travaux portant atteinte aux 
intérieurs d'îlots)  
dérogation à l'art.4 du titre I du 
RRU (profondeur de la 
construction)  
dérogation à l'art.6 du titre I du 
RRU (toiture - hauteur)  
  
    
  

 
FAVORABLE 

 

13.   
17:00 

 
permis 

d'urbanisme 
(permis mixte) 

 
NEERVELD 101-103 

 
 

Rue Neerveld 101-103 
(2ème CC – à Huis Clos) 

   
application de l'art. 155 §2 du 
COBAT (dérogation à un permis 
de lotir)  
dérogation à l'art.13 du titre I du 
RRU (maintien d'une surface 
perméable)  
application de l'art. 124  du 
COBAT (MPP à la demande de 
l'IBGE dans le cadre d'un permis 
mixte)  
dérogation à l'art.8 du titre I du 
RRU (hauteur - constructions 
isolées)  
application de la prescription 
particulière 7.4. du PRAS 
(modifications des 
caractéristiques urbanistiques 
des constructions et installations 
s'accordant avec celles du cadre 
urbain environnant)  
  
application de la prescription 
particulière 21. du PRAS 
(modification visible depuis les 
espaces publics)  
 
1B : article 40 de l’ordonnance du 
5 juin 1997 relative aux permis 
d’environnement  
  
1B : article 41 de l’ordonnance du 
5 juin 1997 relative aux permis 
d’environnement  
 
  
 

 
FAVORABLE 

+ 
Conditions 
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REGION DE BRUXELLES-CAPITALE 

COMMUNE DE WOLUWE-SAINT-LAMBERT - AMENAGEMENT DU TERRITOIRE - URBANISME 

COMMISSION DE CONCERTATION 

Procès-verbal n° 496 de la séance du 4/12/2020 à 8H30. 

 

Demande de permis d'urbanisme PUFD/1750450 (1)  

Localisation : Avenue de Toutes les Couleurs 9   

Objet : Implanter temporairement des pavillons abritant du personnel administratif 

sur le site des serres communales, et démolir différents appentis vétustes 

pour compenser la surface occupée par les bureaux provisoires. 

Zonage : P.R.A.S. : zone d'équipement d'intérêt collectif ou de service public, zone 

d'habitation 

P.P.A.S. : Le bien se situe dans le périmètre du plan particulier d'affectation 

du sol (PPAS) « Abrogation totale du PPAS n°6 bis "Quartier Tomberg" », 

ayant fait l'objet d'un arrêté de type « Cobat 04 - Abrog. Tot » en date du 

24-07-2019. 

Demandeur :  Commune de Woluwe-Saint-Lambert    

Motifs : application de la prescription générale  0.6. du PRAS (actes et travaux 

portant atteinte aux intérieurs d'îlots)  

 application de l'art. 237 du COBAT (zone de protection d'un bien classé 

(actes et travaux modifiant les perspectives sur ce bien classé ou à partir 

de celui-ci))  

 

Enquête :  05/11/2020 au 19/11/2020 

Plaintes/Remarques : 3 

 

Avis : 

 

Avis REPORTE dans l’attente de disposer de plus d’informations au niveau du projet global et 

d’une justification de la démolition des appentis, de la mise en œuvre d’une gestion intégrée 

des eaux pluviales conformément au Plan de Gestion de l’Eau 2016-2020, en intégrant l’aire de 

débattement devant la porte d’accès au nouveaux pavillons (prévoir un palier de 150 cm en 

dehors de tout débattement de la porte d’entrée) et les plantations à prévoir à l’arrière des 

bâtiments existants et à placer sur le site ainsi qu’un plan détaillé des emplacements de parking 

et de vélos. 

L’avis de principe de la Commission Royale des Monuments et Sites devra être émis dans le 

cadre de l’analyse du projet global. 
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REGION DE BRUXELLES-CAPITALE 

COMMUNE DE WOLUWE-SAINT-LAMBERT - AMENAGEMENT DU TERRITOIRE - URBANISME 

COMMISSION DE CONCERTATION 

Procès-verbal n°496 de la séance du 4/12/2020 à 9H15. 

 

Demande de permis d'urbanisme PU/1755347/2020 (2)  

Localisation : Boulevard Brand Whitlock 105   

Objet : Transformer l'immeuble en un logement collectif de 6 unités de logements 

Zonage : P.R.A.S. : zone mixte, en zone d'intérêt culturel, historique, esthétique ou     

d'embellissement, le long d'un espace structurant 

Demandeur :   A.S.B.L. RENOVASSISTANCE - Monsieur Philippe CUYLITS 

Motifs : dérogation à l'art.4 du titre I du RRU (profondeur de la construction) 

 dérogation à l'art.6 du titre I du RRU (toiture d'une construction mitoyenne)  

Enquête :  05/11/2020 au 19/11/2020 

Plaintes/Remarques : 1  

 

Avis : 

 

Considérant que la demande se situe en zone mixte, en zone d'intérêt culturel, historique, 

esthétique ou d'embellissement, le long d'un espace structurant au plan régional d’affectation du 

sol et qu’elle est conforme aux prescriptions de ce plan ; 

Considérant que le projet vise à transformer l’immeuble en un logement collectif ; 

Considérant que le projet déroge aux articles 4 et 6 du titre I du règlement régional d’urbanisme en 

ce que :  

- l’extension prévue au deuxième étage dépassera en profondeur et en profil les deux 
constructions voisines mitoyennes (articles 4 et 6) ; 

- le volume arrière du troisième étage dépassera également les deux constructions voisines 
(articles 4 et 6) ; 

- la nouvelle terrasse prévue au troisième étage dépassera la construction voisine de gauche 
(construction la moins profonde) de plus de 3m (article 4) ; 

Considérant dès lors que le projet a été soumis à l’enquête publique du 05/11/2020 au 19/11/2020 

et qu’une remarque a été émise ; 

Considérant que cette remarque relève les points suivants : 

- « aucune place de parking nôest pr®vue alors que 6 logements seront am®nag®s ; 
- le non-respect de la nouvelle terrasse par rapport aux prescriptions du Code civil (vues 

directes) »  

Considérant qu’il n’existe pas de plans d’archive pour l’immeuble ; 

Considérant que la situation de droit de l’immeuble est donc inconnue ; 
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Considérant cependant que l’immeuble est inscrit à l’inventaire du patrimoine architectural ;  

Considérant que le 12/10/2020, le SIAMU a remis un avis favorable moyennant le respect des 

conditions énoncées dans son rapport ; 

Considérant que le projet vise à réaliser des logements pour personnes pensionnées avec un 

faible revenu ; 

Considérant que l’immeuble était précédemment occupé par des bureaux sur son entièreté ; 

Considérant que de façon générale, le bâtiment abritera un programme d’un logement collectif 

privilégiant l’aspect intergénérationnel et un caractère convivial, des espaces collectifs de 

rencontre, un espace vélos, des pièces polyvalentes (infirmerie, consultations, coiffeur, …) ; 

Considérant que la façade avant sera nettoyée et remise en peinture (corniches, ornements et 

ferronneries) ; 

Considérant qu’il y a lieu de préciser, pour la façade avant, les interventions au niveau du 

remplacement des châssis (remplacement, insertion de vitrage dans les châssis existants,….) afin 

de préserver et de valoriser les caractéristiques patrimoniales de la façade ; 

Considérant dès lors que l’esthétique de la façade avant sera maintenue et rafraîchie ; 

Considérant que sur les trois premiers niveaux, les grilles de ventilation seront placées mais seront 

invisibles depuis l’espace public ; 

Considérant que des aménagements intérieurs seront prévus au sous-sol afin de réorganiser les 

différents espaces ; 

Considérant que six caves seront créées, un local compteurs, un local poubelles, un local 

sanitaires, une buanderie commune ainsi qu’un espace commun destiné à l’utilisation par des 

locataires (max. 8 personnes) ; 

Considérant qu’au rez-de-chaussée, une pièce polyvalente sera créée en façade avant ainsi qu’un 

local vélos/poussettes ; 

Considérant néanmoins que vu le nombre de chambres proposé, il y a lieu de ne pas cloisonner 

cet espace afin de disposer d’un local deux roues suffisant afin de supprimer les arceaux dans la 

zone de recul ; 

Considérant que l’entrée cochère sera maintenue ; 

Considérant qu’un studio sera aménagé à l’arrière du rez-de-chaussée ; 

Considérant qu’une partie de la terrasse arrière sera rendue privative pour ce logement ; 

Considérant qu’une isolation sera prévue en façade arrière mais que celle-ci est bien dispensée de 

permis d’urbanisme ; 

Considérant qu’au premier étage, un logement sera prévu en façade avant et un autre en façade 

arrière ; 

Considérant qu’il s’agit de deux studios présentant des surfaces confortables de +/- 30 m² et de +/- 

40 m² (sans compter les salles de bains de +/- 7 m²) ; 

Considérant qu’au deuxième étage, deux studios de configuration identique seront également 

prévus ; 

Considérant cependant que l’immeuble sera étendu en profondeur à ce niveau ; 

Considérant que l’extension dépassera de +/- 1m la construction voisine de droite (construction la 

plus profonde) ; 
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Considérant que cette extension dépassera de +/- 1m30 la construction voisine de gauche 

(construction la moins profonde) ; 

Considérant dès lors que ce nouveau volume déroge aux articles 4 et 6 du titre I du règlement 

régional d’urbanisme ; 

Considérant cependant que ces dérogations sont minimes (+/- 1m) et visent à proposer des 

logements plus confortables pour ses occupants ; 

Considérant que la toiture plate du nouveau volume sera recouverte par une toiture plate 

végétalisée ; 

Considérant qu’un duplex comprenant trois chambres sera prévu aux troisième et quatrième 

étages de l’immeuble ;    

Considérant qu’afin d’apporter davantage de lumière naturelle au dernier niveau, différentes 

fenêtres de toit de type velux seront prévues afin de rendre habitable cet espace sans modifier le 

volume de la toiture ; 

Considérant qu’au troisième étage le niveau inférieur du duplex aura accès à une nouvelle 

terrasse de +/-7 m² aménagée sur la toiture plate de l’immeuble ; 

Considérant que le reste de la toiture plate sera aménagée en toiture végétalisée ; 

Considérant que la dernière toiture plate de l’immeuble sera également aménagée en toiture 

végétalisée ; 

Considérant que la nouvelle terrasse dérogera à l’article 4 du titre I du règlement régional 

d’urbanisme en ce qu’elle dépassera de plus de 3m la construction voisine de gauche ; 

Considérant que la nouvelle façade arrière dépassera également les deux constructions voisines 

au troisième étage ; 

Considérant que cette intervention impliquera donc également une dérogation aux articles 4 et 6 

du titre I du règlement régional d’urbanisme ; 

Considérant que bien que les dérogations concernant la façade arrière sont acceptables ; 

Considérant également que le projet supprime les deux escaliers extérieurs présents en façade 

arrière de l’immeuble ;  

Considérant qu’aucun emplacement de parking n’est prévu dans l’immeuble ; 

Considérant cependant qu’il s’agit d’un immeuble existant bien desservi par les transports en 

commun ; qu’il est impossible de créer des emplacements de parkings ; 

Considérant que le projet dans son ensemble est conforme aux prescriptions du Code civil en 

matière de vues ; 

Considérant en effet que la terrasse prévue a été implantée à 1m90 de recul par rapport à la limite 

mitoyenne de gauche se conformant ainsi aux prescriptions du Code civil ; 

Considérant que la zone de recul sera davantage perméabilisée ; 

Considérant que cette surface sera de 37 m² ; 

Considérant qu’un accès d’une largeur de +/- 2m50 sera maintenu du côté gauche (correspondant 

à l’entrée existante de l’immeuble) ; 

 



 

[Texte] 

 

Considérant que la parcelle se trouve en zone d’aléa d’inondation sur la carte des zones d’aléa 

d’inondation et des risques d’inondation de Bruxelles Environnement, mise à jour 29/09/2020 ; 

Considérant qu'il faut réduire les volumes d'eaux pluviales qui sortent de la parcelle et restituer 

autant que possible l'eau au milieu naturel par infiltration, évaporation, récupération conformément 

au Plan de Gestion de l’Eau 2016-2021 ; 

 

AVIS FAVORABLE unanime et en présence d’un représentant de Bruxelles Urbanisme et 

Patrimoine - Direction de l’Urbanisme à condition de : 

- ne pas cloisonner l’espace avant au rez-de-chaussée afin de disposer d’un local deux roues 

suffisant, 

- supprimer les arceaux dans la zone de recul, 

- préciser, pour la façade avant, les interventions au niveau du remplacement des châssis 

(remplacement, insertion de vitrage dans les châssis existants,….) afin de préserver et de valoriser 

les caractéristiques patrimoniales de la façade, 

- Préciser les éléments de décor maintenus et valorisés et d’en donner un reportage 

photographique, 

- détailler le projet via une note technique afin de mettre en œuvre une gestion intégrée des eaux 

pluviales conformément au Plan de Gestion de l’Eau 2016-2021. 

 

En application de l’article 126 §7 du Code Bruxellois de l’Aménagement du Territoire, les 

dérogations aux articles 4 et 6 du titre I du règlement régional d’urbanisme sont acceptées 

(sauf concernant la nouvelle terrasse).  
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REGION DE BRUXELLES-CAPITALE 

COMMUNE DE WOLUWE-SAINT-LAMBERT - AMENAGEMENT DU TERRITOIRE - URBANISME 

COMMISSION DE CONCERTATION 

Procès-verbal n° 496 de la séance du 4/12/2020 à 10H00. 

 

Demande de permis d'urbanisme PU/1750570/2020 (3)  

Localisation : Avenue Georges Henri 447 - 449   

Objet : Modifier le permis n°1697490 délivré le 09/11/2019 pour l'immeuble 

Zonage : P.R.A.S. : zone de forte mixité, en liseré de noyau commercial 

P.P.A.S. : Le bien ne se situe pas dans le périmètre d'un plan particulier   

d'affectation du sol (PPAS). 

 Lotissement : / 

Demandeur :   Monsieur et Madame Laurent & Julia CALONNE - MULLER-HELLMANN 

Motifs : application de l'art. 153 §2.al 2&3 du COBAT (dérogation à un règlement 

communal d'urbanisme ou à un règlement des bâtisses)   

 Règlement Communal d'Urbanisme Zoné  

Enquête :  05/11/2020 au 19/11/2020 

Plaintes/Remarques : 1 

 

Avis : 

 

Considérant que la demande se situe en zone de forte mixité et en liseré de noyau commercial au 

plan régional d’affectation du sol et qu’elle est conforme aux prescriptions de ce plan ; 

Considérant que la demande vise à modifier le permis d’urbanisme n°1697490 délivré le 

09/11/2019 pour l’immeuble ; 

Considérant que plusieurs permis d’urbanisme ont été délivrés pour le bien : 

- le PU n°1096 délivré le 15/09/1922 pour une maison d’habitation ; 

- le PU n°2877 délivré le 31/01/1930 pour une terrasse ; 

Considérant que la présente demande déroge à l’article 3 du règlement communal d’urbanisme 

zoné Georges Henri en ce qu’un bardage en fibre-ciment de ton gris anthracite sera placé en 

façade visible depuis la voie publique ; 

Considérant donc que le projet a été soumis à l’enquête publique du 05/11/2020 au 19/11/2020 et 

qu’une remarque a été émise ;    

Considérant que cette remarque porte sur le non-respect de l’arrêté du 25/04/2019 relatif aux 

enquêtes publiques en matière d’aménagement du territoire, d’urbanisme et d’environnement 

(publication des documents sur la plate-forme numérique) ; 
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Considérant que tous les dossiers sont néanmoins consultables durant toute la durée de l’enquête 

publique au service de l’urbanisme, conformément à ce même arrêté ; 

Considérant que le précédent permis (portant la référence 1697490) a été délivré le 09/11/2019 

pour « transformer et étendre la maison unifamiliale située au n°447 (démolir des annexes et 

construire une nouvelle extension et une lucarne à l'arrière) sur toute la largeur de la parcelle 

jusqu'à l'arrière de l'immeuble situé au n°449 » ; 

Considérant que le présent permis vise à modifier quelques éléments du précédent permis 

délivré ; 

Considérant qu’en façade arrière : 

- Le bow-window côté cuisine sera supprimé ; 

- La baie centrale en façade arrière sera agrandie ;  

- L’extension arrière sera recouverte par un bardage bois ; 

- La lucarne arrière et le bow-window seront recouverts par un bardage en fibre-ciment de ton gris 

anthracite ; 

Considérant qu’en façade avant : 

- Le local vélos sera revêtu d’un bardage en fibre-ciment de ton gris anthracite à la place du 

revêtement en zinc initialement prévu ; 

Considérant que ce choix implique une dérogation à l’article 3 du règlement communal 

d’urbanisme zoné ; 

Considérant qu’étant donné que le local vélos se situe en retrait par rapport à la voie publique et 

est donc très peu visible, la dérogation est minime et dès lors acceptable ; 

Considérant qu’en façade latérale : 

- la porte d’entrée et le châssis fixe seront intervertis afin de proposer un perron plus facile d’accès et 

plus lumineux ; 

- la hauteur des marches de l’entrée sera diminuée facilitant également l’accès au bâtiment ; 

- deux espaces plantés seront prévus afin de végétaliser davantage la cour intérieure ; 

- les dalles de béton lissé prévues dans le précédent permis seront remplacées par des briques sur 

chant, de teinte foncée ; 

- des dalles gazon seront également placées afin de perméabiliser au maximum la cour intérieure ; 

Considérant que l’ensemble des modifications sont minimes et ont pour but d’améliorer 

l’esthétique et le confort de l’immeuble unifamilial ; 

 

 

AVIS FAVORABLE, unanime et en présence d’un représentant de Bruxelles Urbanisme et 

Patrimoine - Direction de l’Urbanisme. 

 

En application de l’article 126 §7 du Code Bruxellois de l’Aménagement du Territoire, la 

dérogation à l’article 3 du règlement communal d’urbanisme zoné Georges Henri est 

acceptée. 
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REGION DE BRUXELLES-CAPITALE 

COMMUNE DE WOLUWE-SAINT-LAMBERT - AMENAGEMENT DU TERRITOIRE - URBANISME 

COMMISSION DE CONCERTATION 

Procès-verbal n° 496 de la séance du 4/12/2020 à 10H30. 

 

Demande de permis d'urbanisme PU/1750559/2020 (4)  

Localisation : Avenue du Capricorne 191   

Objet : Remplacer les châssis et isoler les façades de l'immeuble 

Zonage : P.R.A.S. : zone d'habitation à prédominance résidentielle 

P.P.A.S. : / 

 Lotissement : / 

Demandeur :   Madame Sandrine CANTER 

Motifs : dérogation à l'art.3 du titre I du RRU (implantation de la construction - 

façade avant)   

 application de l'art. 153 §2.al 2&3 du COBAT (dérogation à un règlement 

communal d'urbanisme ou à un règlement des bâtisses)  

Enquête :  05/11/2020 au 19/11/2020 

Plaintes/Remarques : 0 

 

Avis : 

 

Considérant que la demande se situe en zone d’habitation à prédominance résidentielle au plan 

régional d’affectation du sol et qu’elle est conforme aux prescriptions de ce plan ; 

Considérant que la demande vise à remplacer les châssis et à isoler les façades de l’immeuble ; 

Considérant que la demande déroge également à l’article 3 du titre I du règlement régional 

d’urbanisme en ce que l’alignement prévu sera dépassé par la pose d’une nouvelle isolation ; 

Considérant que la demande déroge à l’article 52 du règlement communal d’urbanisme en ce 

qu’un enduit sera placé en façades ; 

Considérant dès lors que le présent projet a été soumis à l’enquête publique du 05/11/2020 au 

19/11/2020 mais qu’aucune remarque n’a été émise ; 

Considérant que l’habitation unifamiliale fait partie du quartier des Pléiades datant des années 

soixante ; 

Considérant qu’un permis d’urbanisme n° 10328 a été délivré le 11/12/1961 pour la construction 

de 140 maisons ; 

Considérant que la présente demande vise entre autres à isoler la façade avant et la façade 

arrière de l’immeuble ; 



 

[Texte] 

 

Considérant en effet que ces habitations sont constituées de grands panneaux de béton de 21 cm 

d’épaisseur ne présentant aucune isolation ; 

Considérant que ces habitations présentent des déperditions énergétiques importantes en hiver et 

une surchauffe en été ; 

Considérant que les façades seront recouvertes par une isolation de 12 cm et d’une finition en 

enduit ; 

Considérant que le placement d’une isolation de 12 cm implique une dérogation à l’article 3 du titre 

I du règlement régional d’urbanisme ; 

Considérant néanmoins que cette dérogation est acceptable car elle vise à améliorer la 

performance énergétique du bâtiment et donc à améliorer également l’habitabilité du logement ; 

Considérant que l’isolation sera recouverte par un enduit de teinte gris-beige (références STO 

16293-C1) afin de retrouver la teinte du bâtiment d’origine ; 

Considérant dès lors que la partie existante en mosaïque de teinte grise sera également 

remplacée par un revêtement en enduit même de teinte différente (références STO 16266-C2) que 

le reste de la façade pour rappeler la mosaïque ; 

Considérant qu’il s’indique soit de maintenir la mosaïque soit de proposer une autre texture tout en 

conservant la même couleur sur la nouvelle façade ; 

Considérant que le maintien de cette différence vise également à maintenir au maximum 

l’esthétique  d’origine ;   

Considérant que la pose d’un enduit est en dérogation à l’article 52 du règlement communal 

d’urbanisme ; 

Considérant cependant que cette dérogation est acceptable car elle n’a pas pour conséquence de 

modifier les caractéristiques architecturales de la maison ; 

Considérant que la demande vise également à remplacer les châssis en façade avant de 

l’immeuble ; 

Considérant que les nouveaux châssis seront en PVC mais structurés bois ; 

Considérant que ces nouveaux châssis présenteront des dormants en blanc et des ouvrants en 

gris foncé ; 

Considérant que même si les nouveaux châssis reprennent les mêmes divisions que les châssis 

d’origine, les nouveaux châssis ne présenteront pas la même hauteur ; 

Considérant en effet que des « screens » seront intégrés à la façade ce qui impliquera la pose de 

châssis ne présentant pas les mêmes dimensions que les châssis d’origine ; 

Considérant qu’il y a lieu, comme pour les autres habitations du quartier, de prévoir des châssis en 

bois blanc avec des parties ouvrantes en noir présentant les mêmes divisions ainsi que les mêmes 

dimensions que les châssis d’origine ; 

Considérant que les seuils de fenêtres seront en aluminium blanc ; 

Considérant que, pour rappel, le remplacement de châssis en façade arrière non visible depuis 

l’espace public est bien dispensé de permis d’urbanisme ; 

Considérant que la porte d’entrée sera également remplacée par une nouvelle porte en PVC blanc 

et avec un vitrage sablé ; 

 



 

[Texte] 

 

Considérant que cette nouvelle porte reprend la même esthétique que la porte d’origine ; 

Considérant que la porte de garage sera également remplacée par une porte en PVC de teinte gris 

foncé (même teinte que l’auvent) ; 

Considérant qu’il existe une grille devant la fenêtre située à gauche de la porte d’entrée ; 

Considérant qu’il s’indique de maintenir cette grille ; 

Considérant que depuis 2016, le Collège veille à imposer à chaque rénovation des immeubles du 

quartier les mêmes impositions de matériaux de façades, de type de châssis ou encore de couleur 

de revêtement ; 

 

AVIS FAVORABLE, unanime et en présence d’un représentant de Bruxelles Urbanisme et 

Patrimoine – Direction de l’Urbanisme à condition de :   

- Prévoir une seule couleur en ce qui concerne l’enduit de la façade avant, la plus proche de la 

couleur du béton existant, 

- maintenir la mosaïque ou proposer une alternative de texture, 

- Prévoir des châssis en bois ou en aluminium blanc avec des parties ouvrantes en noir présentant les 

mêmes divisions et les mêmes dimensions que les châssis d’origine, 

- Supprimer les « screens ». 

 

 

En application de l’article 126 §7 du Code Bruxellois de l’Aménagement du Territoire, la 

dérogation à l’article 3 du titre I du RRU (implantation de la construction - façade avant) et à 

l’article 153 §2.al 2&3 du COBAT (dérogation à un règlement communal d'urbanisme ou à 

un règlement des bâtisses) sont acceptées.  

 

  



 

[Texte] 

 

REGION DE BRUXELLES-CAPITALE 

COMMUNE DE WOLUWE-SAINT-LAMBERT - AMENAGEMENT DU TERRITOIRE - URBANISME 

COMMISSION DE CONCERTATION 

Procès-verbal n° 496 de la séance du 4/12/2020 à 11H00. 

 

Demande de permis d'urbanisme PU/1712905/2019 (5)  

Localisation : Avenue du Capricorne 172   

Objet : Remplacer les menuiseries extérieures et construire une extension au rez-

de-chaussée de la maison unifamiliale 

Zonage : P.R.A.S. : zone d'habitation à prédominance résidentielle 

 P.P.A.S. : / 

 Lotissement : / 

Demandeur :   Monsieur Favez EL AYOUBI 

Motifs : application de l'art. 153 §2.al 2&amp;3 du COBAT (dérogation à un 

règlement communal d'urbanisme ou à un règlement des bâtisses)   

 application de la prescription particulière 1.5.2° du PRAS (modifications des 

caractéristiques urbanistiques des constructions)  

Enquête :  05/11/2020 au 19/11/2020 

Plaintes/Remarques : 1 

 

Avis : 

 

Considérant que la demande est située en zone d'habitation à prédominance résidentielle du plan 

régional d’affectation du sol approuvé le 03/05/2001 et qu’elle est conforme aux prescriptions de 

celui-ci ;  

Considérant que la demande vise à remplacer les menuiseries extérieures et à construire une 

extension au rez-de-chaussée de la maison unifamiliale ; 

Considérant qu’en application de la prescription 1.5. 2° du plan régional d'affectation du sol (pour 
modifications des caractéristiques urbanistiques) et vu la dérogation sollicitée au règlement communal 
sur la bâtisse en termes de matériau (crépi), la demande a été soumise aux mesures particulières de 
publicité du 05/11/2020 au 19/11/2020 et qu’une lettre de réclamations et d’observations a été 
introduite ; 

Considérant que cette réclamation porte sur le non-respect de l’arrêté du 25/04/2019 relatif aux 

enquêtes publiques en matière d’aménagement du territoire, d’urbanisme et d’environnement 

(publication des documents sur la plate-forme numérique) et sur l’attention particulière à accorder à 

l’aspect visible depuis l’espace public car il y a lieu de veiller à la cohérence de l’ensemble de ce 

quartier ; 

https://urbanisme.irisnet.be/lesreglesdujeu/les-plans-daffectation-du-sol/le-plan-regional-daffectation-du-sol-pras


 

[Texte] 

 

Considérant que tous les dossiers sont néanmoins consultables durant toute la durée de l’enquête 

publique au service de l’urbanisme, conformément à ce même arrêté ; 

Considérant que la demande vise à étendre le rez-de-chaussée en façade latérale de la maison 

unifamiliale ; que l’extension présentera une largeur de 3m sur une profondeur de 6m60 ;  

Considérant que l’extension est prévue partiellement sur l’espace public ; que le plan d’implantation 

repris sur les plans ne permet pas de vérifier cette information vu les cotations et délimitations de 

terrain manquantes ; 

Considérant qu’il y a lieu de fournir un plan de parcelle coté et de réduire la profondeur de l’extension 

latérale (reculer la façade avant) afin de l’implanter uniquement sur la parcelle du demandeur ; 

Considérant que les façades de la maison unifamiliale seront recouvertes d’un enduit de ton blanc ; 

que les façades de l’extension seront également revêtues d’un enduit de ton blanc sur isolant, 

dérogeant au règlement communal d’urbanisme, en son article 52 du titre X ; 

Considérant que cette dérogation est acceptable étant donné la volonté de se rapprocher au 

maximum de l’aspect des murs extérieurs existants en façade de la maison unifamiliale ; 

Considérant néanmoins qu’il y a lieu d’utiliser deux teintes différentes telles qu’elles existent 

aujourd’hui sur les façades et de proposer deux teintes RAL qui s’en rapprochent ; 

Considérant qu’une terrasse, accessible depuis la chambre n°4 du premier étage, sera réalisée sur 

l’entièreté de la toiture de l’extension ; qu’un garde-corps (en aluminium + verre feuilleté opalin) est 

prévu sur son pourtour ; 

Considérant que le bien se situe dans le quartier des Constellations comportant des habitations de 
type répétitif ; que la rue présente des maisons de typologie et gabarits similaires et qu’aucune 
d’entre elles ne présente de terrasse ou d’extensions au premier étage ;  

Considérant qu’une cohérence architecturale doit être conservée entre ces maisons du même 

quartier, et surtout sur un même alignement d’îlot ; 

Considérant que la terrasse prévue au premier étage de la maison unifamiliale n'est dès lors pas 
souhaitable pour les motifs exposés ci-dessus ; 

Considérant dès lors qu’il y a lieu de ne pas réaliser de terrasse sur la toiture de l’extension, de ne 
pas placer de garde-corps, et de prévoir un revêtement esthétique tel que la pose d’un gravier ou 
la réalisation d’une toiture végétalisée en lieu et place du Bankiraï prévu initialement ; 

Considérant que l’allège de la fenêtre de la chambre 4 au premier étage sera démolie afin de placer 

une porte-fenêtre, permettant l’accès à cette terrasse ; 

Considérant qu’il y a lieu de maintenir l’allège de cette fenêtre pour les mêmes motifs ;  

Considérant qu’une fenêtre supplémentaire sera créée en façade latérale au premier étage pour la 

chambre n°1 ;   

Considérant que l’ensemble des châssis en PVC blanc, placés sans autorisation préalable, seront 

remplacés par de nouveaux châssis en aluminium, présentant des parties fixes en blanc et des 

parties ouvrantes en noir ; 

Considérant que ce choix de châssis permet de revenir aux teintes et caractéristiques des châssis 

d’origine ; et permet dès lors de conserver la cohérence architecturale du quartier ; 

 

 

 



 

[Texte] 

 

Considérant que les boîtiers de volets, placés sans autorisation préalable, seront supprimés et placés 

à l’intérieur ; qu’ils ne seront dès lors plus visibles depuis l’espace public ; 

Considérant que des transformations intérieures seront réalisées (démolition de murs porteurs, 

ouverture des différents espaces au rez-de-chaussée) afin d’améliorer les conditions de confort et 

d’habitabilité du logement ;   

Vu l’avis du 15/10/2020 de l’Habitation Moderne sur la présente demande, stipulant l’alignement 
de son avis sur celui du service de l’Urbanisme de la Commune de Woluwe-Saint-Lambert ; 

 

 

AVIS FAVORABLE, unanime et en présence d’un représentant de Bruxelles Urbanisme et 

Patrimoine, direction de l’urbanisme à condition de : 

 

- vérifier l’implantation de l’extension afin de s’assurer qu’elle se situe uniquement sur la 
parcelle ou diminuer la profondeur de l’extension (reculer la façade avant), 
 

- ne pas réaliser de terrasse sur la toiture plate de l’extension (suppression des garde-corps et 
du revêtement bois) et prévoir une finition esthétique sur cette toiture (par exemple : gravier, 
toiture végétalisée) et maintenir l’allège de fenêtre existante, 
 

- utiliser deux teintes différentes pour l’enduit telles qu’elles existent aujourd’hui sur les 
façades et de proposer deux teintes RAL qui s’en rapprochent. 

 

En application de l’article 126 §7 du Code bruxellois de l’Aménagement du Territoire, la 

dérogation à l’article 52 du titre X du règlement communal d’urbanisme est acceptée 

moyennant le respect des conditions émises ci-dessus. 

  



 

[Texte] 

 

REGION DE BRUXELLES-CAPITALE 

COMMUNE DE WOLUWE-SAINT-LAMBERT - AMENAGEMENT DU TERRITOIRE - URBANISME 

COMMISSION DE CONCERTATION 

Procès-verbal n° 496 de la séance du 4/12/2020 à 11H45. 

 

Demande de permis d'urbanisme PU/1721580/2019 (6)  

Localisation : Avenue des Ombrages 25   

Objet : Abattre trois arbres, étendre le sous-sol et le rez-de-chaussée et remplacer 

les menuiseries extérieures de la maison unifamiliale 

Zonage : P.R.A.S. : zone d'habitation 

P.P.A.S. : Le bien ne se situe pas dans le périmètre d'un plan particulier 

d'affectation du sol (PPAS). 

 Lotissement : / 

Demandeur :   Monsieur Gaëtan VAN WIJCK 

Motifs : application de l'art. 207 §1.al4 du COBAT (monument ou ensemble 

antérieur à 1932 inscrit à titre transitoire à l'inventaire)  

Enquête :   /  

Plaintes/Remarques :   / 

 

Avis : 

 

Avis de la commission de concertation du 12/06/2020 :  

Considérant que la demande est située en zones d’habitation du plan régional d’affectation du sol 
du 03/05/2001 et qu’elle est conforme aux prescriptions de celui-ci ;  

Considérant que la demande vise à remplacer les menuiseries extérieures, à étendre le sous-sol 
et le rez-de-chaussée et à diviser en deux logements la maison unifamiliale ;  

Considérant que l’immeuble date d’avant 1932 et est dès lors, à titre transitoire, considéré comme 
inscrit d’office dans l’inventaire du patrimoine immobilier de la Région de Bruxelles-Capitale 
jusqu’à la publication de cet inventaire ;  

Considérant que la demande prévoit l’abattage de trois arbres en zone de cours et jardins ;  

Vu l’avis favorable du 29/08/2019 de la division « Gestion Espace Public - Espaces verts » de la 
Commune de Woluwe-Saint-Lambert sur ces abattages d’arbres à condition de replanter un ou 
deux arbres de taille moyenne et indigène ;  

Considérant qu’une extension arrière est prévue au sous-sol et au rez-de-chaussée répondant aux 
prescriptions du règlement régional d’urbanisme en termes de profondeur ;  

Considérant que la toiture de l’extension sera inaccessible et qu’aucun revêtement n’est précisé 
dans les plans ; qu’il y a lieu de prévoir un revêtement esthétique tel que la pose d’un gravier ou la 
réalisation d’une toiture végétalisée ;  



 

[Texte] 

 

Considérant que la terrasse du rez-de-chaussée sera agrandie ; qu’un bac à plantes d’une largeur 
de 60 cm par rapport à la limite mitoyenne n°21 sera placé en vue de répondre aux prescriptions 
du code civil en termes de vues obliques ;  

Considérant que deux rehausses de mur mitoyen sont nécessaires vers le profil mitoyen n°21 pour 
l’extension mais également pour répondre aux prescriptions du code civil en termes de vues 
droites depuis la terrasse ;  

Considérant qu'un permis d'urbanisme est une simple autorisation administrative de construire sur 
un bien donné et ne confère en aucun cas une autorisation de déroger aux prescriptions du code 
civil ;  

Considérant que la demande vise à diviser la maison unifamiliale en deux logements distincts : un 
studio au sous-sol et un logement en duplex aux rez-de-chaussée et premier étage ;  

Considérant qu’au sous-sol, un studio d’une superficie de 30m² sera aménagé en partie avant et 
qu’en partie arrière le garage sera étendu et de nouveaux espaces seront aménagés pour du 
rangement, du bureau et un sauna ; 

Considérant que la répartition des espaces au sous-sol n’est pas définie dans les plans ; que le 
studio ne semble pas bénéficier de cave privative d’une superficie suffisante ;  

Considérant qu’un accès indépendant et un local vélos/poubelles sont prévus pour le studio depuis 
la rue ; que ce local vélos, peu praticable, est pourvu d’une faible capacité vu sa double utilisation 
(local vélos / poubelles) ;  

Considérant que le studio bénéficiera d’une deuxième voie d’évacuation depuis son logement vers 
l’intérieur de la maison, tel que demandé dans l’avis du Service d’Incendie et d’Aide Médicale 
Urgente de la Région de Bruxelles-Capitale du 21/02/2020 ;  

Considérant que malgré le nombre de fenêtres existantes, l’éclairement du studio est largement 
diminué de par sa situation semi-enterrée ;  

Considérant que celui-ci déroge de ce fait aux normes minimales d’habitabilité en son article 10 du 
titre II du règlement régional d’urbanisme (superficie nette éclairante insuffisante) ;  

Considérant que les espaces de vie au rez-de-chaussée du duplex seront réaménagés et que 
l’extension arrière permettra d’y implanter une cuisine plus grande ;  

Considérant la superficie importante de la maison, la répartition inadéquate des superficies 
existantes entre les deux logements et le peu d’espaces privatifs et qualitatifs attribué au logement 
du bas (studio indépendant) ;  

Considérant, au vu de ce qui précède, que la division de la maison en deux logements n’est pas 
acceptable ; qu’il y a lieu de conserver une seule unité unifamiliale dans l’immeuble ;  

Considérant qu’un logement accessoire à cette unité unifamiliale (avec locaux communs partagés) 
serait cependant envisageable ;  

Considérant que l’ensemble des châssis en bois peint en blanc seront remplacés par de nouveaux 
châssis en PVC structuré bois de ton gris anthracite et que les divisions actuelles ne seront pas 
respectées ;  

Considérant la verticalité prononcée des châssis existants et la division de leur imposte cintrée 
(caractéristique de l’architecture de la maison) ;  

Considérant que l’ensemble des interventions en façades avant et arrière (remplacement des 
châssis) appauvrit considérablement l’aspect architectural de la maison unifamiliale ;  

Considérant l’importance de conserver le patrimoine architectural de l’ensemble de la maison tant 
en façade avant qu’en façade arrière ;  

Considérant qu’il s’indique dès lors de conserver le bois, la teinte blanche et les divisions des 
châssis actuels en façades visibles depuis l’espace public (avant et latérale) ;  

Considérant pour rappel qu’il s’agit d’un immeuble datant d’avant 1932 ;  



 

[Texte] 

 

Considérant qu’en cours d’instruction de ce dossier, un arrêt de chantier verbal immédiat a été 
ordonné le 28/04/2020 au demandeur suite à la constatation de travaux structurels commencés 
sans obtention préalable d’une autorisation urbanistique ;  

 

AVIS DEFAVORABLE, unanime et en présence d’un représentant de Bruxelles Urbanisme et 
Patrimoine - Direction de l’urbanisme.  

En application de l’article 126§7 du Code bruxellois de l’Aménagement du Territoire, la 
dérogation à l’article 10 du titre II du règlement régional d’urbanisme n’est pas acceptée. 

 

 

 

Avis de la commission de concertation du 04/12/2020 :  

Considérant l’avis défavorable de la commission de concertation du 12/06/2020 ; 

Considérant qu’en application de l’article 126/1 du Code Bruxellois de l'Aménagement du Territoire le 
demandeur a introduit des plans modifiés le 07/07/2020 et le 08/09/2020 ;  

Considérant que ces plans répondent aux remarques formulées par la commission de concertation ; 

Considérant que la demande vise désormais à abattre trois arbres, à étendre le sous-sol et le rez-
de-chaussée et à remplacer les menuiseries extérieures de la maison unifamiliale ; 

Considérant pour rappel que l’immeuble date d’avant 1932 et est dès lors repris d’office à 
l’inventaire du patrimoine immobilier ; 

Considérant que les modifications apportées au projet sont telles qu’elles ont nécessité de reprendre 
la procédure au stade de la commission de concertation ;  

Considérant dès lors qu’en application de l’article 207 §1.al4 du COBAT (Monument ou ensemble 
antérieur à 1932 inscrit à titre transitoire à l'inventaire) le projet est soumis à l’avis de la 
commission de concertation ; 

Considérant que l’unité unifamiliale est selon ces nouveaux plans conservée ; 

Considérant que le sous-sol n’est affecté qu’aux caves, bureau, garage, rangements et local 
fitness ; que de ce fait, la dérogation à l’article 10 du titre II du règlement régional d’urbanisme, liée 
initialement au studio, est supprimée ; 

Considérant que l’ensemble des châssis du rez-de-chaussée et du premier étage seront 
remplacés à l’identique par de nouveaux châssis bois peints en blanc, permettant ainsi de  
conserver la verticalité prononcée des châssis existants et la division de leur imposte cintrée 
(caractéristique de l’architecture de la maison) ;  

Considérant que les fenêtres latérales du sous-sol seront agrandies et qu’une nouvelle baie sera 
créée pour apporter davantage de lumière aux espaces situés à cet étage ; 

Considérant que le traitement de ces châssis sera similaire à celui des étages permettant de 
conserver la cohérence avec l’aspect architectural existant de la maison ;  

Considérant que l’extension arrière, prévue au sous-sol et au rez-de-chaussée, est conservée et 
que sa toiture plate présente désormais une toiture végétalisée ;  

Considérant que le traitement de l’extension sera à présent identique au style classique existant de 
la maison (comprenant des châssis cintrés en bois peints en blanc), permettant de conserver le 
patrimoine architectural de l’ensemble de la maison tant en façade avant qu’en façade arrière ;  

Considérant que seule la porte d’entrée présentera un dessin différent de celui d’origine mais qu’il 
y a cependant lieu de s’inspirer des divisions de la porte d’entrée du permis d’origine ; 

 



 

[Texte] 

 

Vu, pour rappel, l’avis favorable du 29/08/2019 de la division « Gestion Espace Public - Espaces 
verts » de la Commune de Woluwe-Saint-Lambert sur ces abattages d’arbres à condition de 
replanter un ou deux arbres de taille moyenne et indigène ;  

Considérant que la demande propose de replanter des arbres fruitiers en zone de cours et jardins ; 
que cette proposition est acceptable ; 

Considérant qu'il faut réduire les volumes d'eaux pluviales qui sortent de la parcelle et restituer 

autant que possible l'eau au milieu naturel par infiltration, évaporation, récupération conformément 

au Plan de Gestion de l’Eau 2016-2021 ;Considérant que la nature du sol (sable Bruxellien) est 

favorable à l’infiltration selon la carte Géologie de Bruxelles Environnement mise à jour le 

24/08/2020 ; 

 

AVIS FAVORABLE, unanime et en présence d’un représentant de Bruxelles Urbanisme et 
Patrimoine, direction de l’urbanisme et à condition de : 

- préciser les emplacements des arbres de taille moyenne et indigènes à planter en zone de 
cours et jardins. 
 

- s’inspirer des divisions de la porte d’entrée du permis d’origine. 
 

  



 

[Texte] 

 

REGION DE BRUXELLES-CAPITALE 

COMMUNE DE WOLUWE-SAINT-LAMBERT - AMENAGEMENT DU TERRITOIRE - URBANISME 

COMMISSION DE CONCERTATION 

Procès-verbal n° 496 de la séance du 4/12/2020 à 13H30. 

 

Demande de permis d'urbanisme PU/1749626/2020 (7)  

Localisation : Avenue A.J. Slegers 142   

Objet : Régulariser les interventions effectuées en façade avant et le niveau du 

jardin, étendre le premier étage et modifier la zone de recul de la maison 

unifamiliale 

Zonage : P.R.A.S. : zone d'habitation 

P.P.A.S. : Le bien se situe dans le périmètre du plan particulier d'affectation 

du sol (PPAS) n°1 

Lotissement : / 

Demandeur :  Monsieur et Madame Dieter et Isabel LAURENT - FERNANDEZ-SARABIA 

Motifs : application de l'art. 153 §2.al 2&amp;3 du COBAT (dérogation à un 

règlement communal d'urbanisme ou à un règlement des bâtisses)    

Enquête :  05/11/2020 au 19/11/2020 

Plaintes/Remarques : 1 

 

Avis : 

 

Considérant que la demande est située en zone d'habitation du plan régional d’affectation du sol 

approuvé le 03/05/2001 et qu’elle est conforme aux prescriptions de celui-ci ;  

Considérant que la demande se situe dans le périmètre du plan particulier d'affectation du sol n°1 
du 09/09/1949 et qu’elle n’en respecte pas toutes les prescriptions ; 

Considérant que la demande vise à régulariser les interventions effectuées en façade avant et le 

niveau du jardin, à étendre le premier étage (bel-étage) et à modifier la zone de recul de la maison 

unifamiliale ; 

Considérant que la demande a été soumise aux mesures particulières de publicité du 05/11/2020 au 
19/11/2020 et qu’une lettre de réclamations et d’observations a été introduite ; 

Considérant que les réclamations portent principalement sur l’imperméabilisation de la zone de recul ; 

Considérant que le permis d’urbanisme d’origine, référencé PU 8290 et délivré le 17/05/1954, 

mentionnait un niveau de jardin identique au niveau existant de la zone de recul ; 

Considérant que les caves arrière du rez-de-chaussée comportaient des châssis et une porte d’accès 

au niveau de jardin ; 

Considérant qu’en situation de fait, le niveau de jardin se positionne un étage plus haut, au niveau du 

premier étage ; que cette situation est identique depuis la construction de la maison ; 



 

[Texte] 

 

Considérant que le premier étage avait à l’origine une terrasse en façade arrière ; et qu’une véranda a 

été placée sur celle-ci ;  

Considérant que la demande prévoit de supprimer la véranda et d’étendre ce niveau sur une même 

emprise afin d’atteindre la profondeur existante de la cuisine (10,05m de profondeur) ;  

Considérant que l’ensemble des châssis arrière seront remplacés par de nouveaux châssis en 

aluminium et qu’un grand châssis coulissant sera placé sur la largeur de la façade arrière au niveau 

du premier étage ; 

Considérant que la façade arrière sera isolée sur une épaisseur de 15cm et revêtue d’un crépi de 

teinte claire, amenant la profondeur de la maison à 10,20m ; 

Considérant que cette profondeur déroge au plan particulier d’affectation du sol n°1 en termes de 

profondeur en ce que celle-ci dépassera les 10,00m autorisés ; 

Considérant dès lors que la dérogation au plan particulier d’affectation du sol n°1 en termes de 

profondeur est acceptable ; 

Considérant que ce dépassement de 20 cm est minime et est dû principalement à l’isolation de la 

façade arrière permettant d’améliorer les performances énergétiques de la maison unifamiliale et de 

ce fait, les conditions de confort et d’habitabilité du logement ; 

Considérant qu’au deuxième étage, une nouvelle terrasse sera réalisée sur la toiture de l’extension ; 

que cette terrasse présentera un recul de 60 cm par rapport à la profondeur du mur mitoyen existant 

conformément aux prescriptions du code civil en matière de vues droites et obliques ; 

Considérant que l’extension du premier étage et la terrasse du deuxième étage sont conformes au 

règlement régional d’urbanisme en termes de profondeur et hauteur ; 

Considérant que ces interventions améliorent les conditions de confort et d’habitabilité de la maison 

unifamiliale ; 

Considérant qu’en façade avant, le garde-corps du premier étage présente une hauteur inférieure à 

celle prévue à l’origine et que les châssis, la porte d’entrée et la porte de garage ont été 

remplacés par de nouveaux éléments en PVC de ton blanc ; 

Considérant que ces modifications sont acceptables car elles ne modifient pas de manière 

significative l’aspect architectural de la maison unifamiliale ; 

Considérant que lors d’un prochain remplacement des portes et châssis, il y a lieu de revenir au 

matériau d’origine ; 

Considérant que la zone de recul présentait à l’origine deux zones plantées latérales, une zone 

plantée centrale entre l’entrée et l’accès au garage et des murets à l’alignement de voirie ; 

Considérant qu’actuellement la zone plantée centrale et les murets ont été supprimés ; que l’entièreté 

de la zone de recul est utilisée en tant que stationnement ;  

Considérant que la demande prévoit de replanter cette zone centrale sur une largeur d’1m45 mais ne 

prévoit pas de replacer les murets à l’alignement, dérogeant ainsi à l’article 30 du titre V du règlement 

communal d’urbanisme et aux prescriptions du plan particulier d’affectation du sol ; 

Considérant que seule la réalisation d’une zone plantée centrale ne permet pas de garantir la 

suppression de l’emplacement de parking actuel non conforme devant l’entrée de la maison ; 

 

 



 

[Texte] 

 

Considérant dès lors qu’il s’indique de se conformer au règlement des bâtisses en plaçant des 
murets recouverts de pierre naturelle permettant la clôture de la zone de recul ; 

Considérant que l’aménagement historique de la zone de recul renforce les qualités paysagères et 
biologiques de la parcelle ; 

Considérant dès lors qu’il y a lieu de revenir à un revêtement à joints ouverts ; 

 

AVIS FAVORABLE, unanime et en présence d’un représentant de Bruxelles Urbanisme et 

Patrimoine, direction de l’urbanisme à condition de :  

- se conformer au règlement des bâtisses en plaçant des murets recouverts de pierre 
naturelle permettant la clôture de la zone de recul entre l’entrée de la maison et l’accès à 
son garage, 
 

- revenir à un revêtement de la partie pavée de la zone de recul à joints ouverts. 

 

En application de l’article 126 §7 du Code bruxellois de l’Aménagement du Territoire, la 

dérogation en termes de profondeur au plan particulier d’affectation du sol est acceptée, et la 

dérogation à l’article 30 du titre V du règlement communal d’urbanisme et du plan particulier 

d’affectation du sol en termes de zone de recul (muret) est refusée. 

  



 

[Texte] 

 

REGION DE BRUXELLES-CAPITALE 

COMMUNE DE WOLUWE-SAINT-LAMBERT - AMENAGEMENT DU TERRITOIRE - URBANISME 

COMMISSION DE CONCERTATION 

Procès-verbal n° 496 de la séance du 4/12/2020 à 14H15. 

 

Demande de permis d'urbanisme PU/1748261/2020 (8)  

Localisation : Rue Dries 50-52   

Objet : Remplacer les menuiseries extérieures et isoler la façade avant de la 

maison unifamiliale 

Zonage : P.R.A.S. : zone d'habitation 

P.P.A.S. : Le bien se situe dans le périmètre du plan particulier d'affectation 

du sol (PPAS) « PPAS n° 14bis Roodebeek-Dries », ayant fait l'objet d'un 

arrêté de type « Ord. 91 - Arrêté PPAS » en date du 13-07-2006. 

 Lotissement : / 

Demandeur :   Monsieur et Madame Nicolas et Charlotte COLLART - ROTTIERS 

Motifs : dérogation à l'art.3 du titre I du RRU (implantation de la construction - 

façade avant)   

 application de l'art. 155 §2 du COBAT (dérogation à un ppas)    

 application de l'art. 153 §2.al 2&amp;3 du COBAT (dérogation à un 

règlement communal d'urbanisme ou à un règlement des bâtisses)  

Enquête :  05/11/2020 au 19/11/2020 

Plaintes/Remarques : 0 

 

Avis : 

 

Considérant que la demande est située en zone d'habitation du plan régional d’affectation du sol 

approuvé le 03/05/2001 et qu’elle est conforme aux prescriptions de celui-ci ;  

Considérant que la demande vise à remplacer les menuiseries extérieures et à isoler la façade avant 

de la maison unifamiliale ; 

Considérant que l’immeuble date d’avant 1932 et est dès lors repris d’office à l’inventaire du 

patrimoine immobilier de la Région de Bruxelles-Capitale ;  

Considérant que la demande se situe dans le périmètre du plan particulier d'affectation du sol n°14 
bis du 13/07/2006 et qu’elle n’en respecte pas toutes les prescriptions ; 

Considérant que la demande a été soumise aux mesures particulières de publicité du 05/11/2020 au 
19/11/2020 et qu’aucune lettre de réclamations et d’observations n’a été introduite ; 

Considérant que la demande vise à isoler la façade avant de la maison unifamiliale ; 



 

[Texte] 

 

Considérant qu’il s’agit de décaper l’ancien cimentage de la façade actuelle et de placer une isolation 

de 4cm au rez-de-chaussée avec un crépi de ton blanc et de 6cm à l’étage avec des panneaux de 

type Rockpanel de teintes beige et grise ; 

Considérant que la façade du bien est légèrement en retrait par rapport à celles des immeubles 

voisins de part et d’autre ; 

Considérant que l’ensemble de l’intervention en façade dépasse l’alignement des façades existantes 

voisines, dérogeant à l’article 50 du titre X du règlement communal, à l’article 3 du titre I du règlement 

régional d’urbanisme et au plan particulier d’affectation du sol n°14 bis en sa prescription 2.1.2 

(implantation) ; 

Considérant que ce dépassement est minime (0,5 cm au rez-de-chaussée, 2 cm à l’étage) ; que de ce 

fait, les dérogations à ce propos sont acceptables ;  

Considérant néanmoins qu’il y a lieu d’être cohérent au niveau des plans (légende et dessin) ; 

Considérant que le soubassement sera conservé en cimentage hydrofuge peint en gris ; 

Considérant qu’il est également envisagé de prolonger visuellement vers le haut la porte d’entrée 

avec un panneau plus foncé sur l’étage ;  

Considérant cependant que les différents matériaux et coloris proposés ainsi que la suppression 

d’éléments architecturaux intéressants de la façade actuelle (bandeau entre les niveaux, les 

encadrements des baies,….) appauvrissent sa composition générale ;   

Considérant dès lors qu’il s’indique de conserver le bandeau en pierre bleue séparant le rez-de-

chaussée du premier étage ainsi que les encadrements de baies qui donnent du relief à cette façade, 

de conserver un seul matériau (enduit), de ne pas prolonger visuellement l’entrée à l’étage et de 

conserver un soubassement ; 

Considérant que si en effet en façade arrière, donner un caractère plus contemporain peut être 

réalisé, il y a lieu de maintenir le caractère d’origine du bâtiment côté rue, visible depuis l’espace 

public dans cette rue ancienne de la commune; 

Considérant pour rappel qu’il s’agit d’un immeuble datant d’avant 1932 ; 

Considérant que la maison présente des caractéristiques patrimoniales intéressantes et 
témoignant d’une époque et qu’elle présente une élévation plus large que le parcellaire standard 
ce qui lui confère une identité propre ; 

Considérant que si le placement d’un enduit en façade avant, visible depuis l’espace public, déroge 

au règlement communal d’urbanisme, en son article 52 du titre X ; 

Considérant que le plan particulier d’affectation du sol stipule que les façades doivent présenter une 

cohérence de composition et de matériaux et que tous les matériaux sont envisageables dans la 

mesure où ils contribuent au bon aménagement des lieux et s’intègrent de manière harmonieuse à 

leur environnement ;   

Considérant de plus qu’il précise que le matériau à privilégier en façade est l’enduit en rue 

Dries (prescription 2.1.4 - esthétique); 

Considérant que cette dérogation est donc acceptable vu que la façade avant présente un revêtement 

en enduit de ton blanc à l’origine ; 

Considérant que la demande prévoit également de remplacer les châssis existants en PVC blanc 
et la porte d’entrée en bois de ton blanc par de nouveaux châssis en bois-alu de ton gris foncé et 
par une nouvelle porte d’entrée en aluminium de ton gris foncé également ; 



 

[Texte] 

 

Considérant néanmoins qu’il y a lieu d’avoir une teinte de portes et châssis claire correspondant à 
la typologie de l’immeuble et de privilégier le bois comme matériau ; 

Considérant que les seuils en pierre bleue doivent être maintenus ; 

Considérant que la baie de la porte d’entrée sera agrandie en hauteur par l’ajout d’une imposte, 
que cette intervention ne participe pas à l’embellissement de cette façade ; 

Considérant que les volets existants seront supprimés et que de nouveaux dispositifs de volets 
seront placés en façade avant pour les châssis du rez-de-chaussée ; 

Considérant que les volets présentent une saillie par rapport aux ouvertures ; 

Considérant cependant qu’il est précisé en séance que le placement de ces volets ne sera plus 
envisagé ; 

Considérant que si les transformations contribuant à améliorer les performances énergétiques de la 

maison unifamiliale et à améliorer les conditions de confort et d’habitabilité du logement sont 

défendables, celles visant à donner une nouvelle esthétique à l’ensemble de la façade à rue de cette 

maison ancienne ne sont pas acceptables; 

 

AVIS FAVORABLE, unanime et en présence d’un représentant de Bruxelles Urbanisme et 

Patrimoine, direction de l’urbanisme à condition : 

- de prévoir des portes et châssis de teinte claire 
- de prévoir un enduit de teinte unique 
- de conserver le bandeau en pierre bleue séparant le rez-de-chaussée du premier étage ainsi 

que les encadrements de baies en relief et un seul matériau (enduit) en plus du 
soubassement 

- de maintenir des seuils en pierre bleue 
- de placer des châssis et porte en bois 
- de ne pas prolonger visuellement l’entrée à l’étage, 
- de supprimer l’agrandissement de la porte d’entrée  
- de ne pas placer de nouveaux volets 

 

En application de l’article 126 §7 du Code bruxellois de l’Aménagement du Territoire, les 

dérogations à l’article 50 du titre X du règlement communal d’urbanisme, à l’article 3 du titre I 

du règlement régional d’urbanisme et au plan particulier d’affectation du sol sont acceptées 

moyennant le respect des conditions émises ci-dessus. 

 

  



 

[Texte] 

 

REGION DE BRUXELLES-CAPITALE 

COMMUNE DE WOLUWE-SAINT-LAMBERT - AMENAGEMENT DU TERRITOIRE - URBANISME 

COMMISSION DE CONCERTATION 

Procès-verbal n° 496 de la séance du 4/12/2020 à 14H45. 

 

Demande de permis d'urbanisme PU/1739972/2020 (9)  

Localisation : Avenue du Prince Héritier 206   

Objet : Construire une terrasse au premier étage, régulariser la terrasse au rez-de-

chaussée et les transformations apportées à la façade avant de la maison 

unifamiliale 

Zonage : P.R.A.S. : zone d'habitation 

 P.P.A.S. : / 

 Lotissement : / 

Demandeur :  Monsieur et Madame Frédéric GOFFIN-HAGUE 

Motifs : dérogation à l'art.4 du titre I du RRU (profondeur de la construction)  

Enquête :  05/11/2020 au 19/11/2020 

Plaintes/Remarques : 1 

 

Avis : 

 

Considérant que la demande est située en zone d'habitation du plan régional d’affectation du sol 

approuvé le 03/05/2001 et qu’elle est conforme aux prescriptions de celui-ci ;  

Considérant que la demande vise à construire une terrasse au premier étage, à régulariser la terrasse 

au rez-de-chaussée et les transformations apportées à la façade avant de la maison unifamiliale ; 

Considérant que la demande a été soumise aux mesures particulières de publicité du 05/11/2020 au 
19/11/2020 et qu’une lettre de réclamations et d’observations a été introduite ; 

Considérant que les réclamations portent principalement sur la confirmation que le jardin est en pleine 

terre, la dénomination de « terrasse couverte » au rez-de-chaussée, la création d’un balcon qui risque 

d’amener des nuisances sonores pour le voisinage vu la position du bâtiment à proximité de l’angle 

de l’îlot ; 

Considérant qu’outre le permis n°8989 délivré le 08/10/1956 pour la construction de la maison, le 

permis n°17740 a été délivré le 10/05/2005 pour l’extension sur trois niveaux à l’arrière de la maison 

(mêmes demandeurs – même architecte) ; 

Considérant que la demande vise à régulariser les transformations apportées à la façade avant de la 

maison ;  

 



 

[Texte] 

 

Considérant que les portes et châssis en bois de ton blanc d’origine ont été remplacés par des 

châssis en aluminium de ton bleu-gris ; que le dessin des deux portes n’a pas été respecté ; 

Considérant que les garde-corps prévus initialement aux châssis du premier étage en façade avant 

ont été supprimés ; 

Considérant que ces interventions sont cohérentes dans l’ensemble, qu’elles ne nuisent pas à 

l’aspect architectural de la maison et sont dès lors acceptables ; 

Considérant que la demande prévoit la régularisation de l’agrandissement de la terrasse du rez-de-

chaussée et le prolongement de la palissade existante vers le mitoyen n°208 ; 

Considérant, selon les photos introduites avec la demande, que la hauteur de la palissade existante 

et la profondeur de celle-ci sont insuffisantes pour répondre aux prescriptions du code civil en termes 

de vues droites et obliques ;  

Considérant qu’il s’indique de prévoir une palissade ayant au minimum 0,60m de longueur en plus 

que la profondeur de la terrasse et une hauteur de 1,90m par rapport au niveau fini de la terrasse ;  

Considérant que la terrasse du rez-de-chaussée et son escalier d’accès au jardin présentent une 

profondeur totale de 4,17m par rapport au profil mitoyen le moins profond et dépasse le voisin le plus 

profond, dérogeant à l’article 4, du titre I, du règlement régional d’urbanisme ; 

Considérant que la dérogation est cependant acceptable étant donné qu’il s’agit du seul accès au 

jardin situé en 1m43 plus bas ; que seul un accès depuis les caves est possible ; 

Considérant que la demande vise également à construire une terrasse en façade arrière au premier 

étage de la maison unifamiliale, accessible depuis l’espace de cuisine/coin repas ; 

Considérant que la terrasse est prévue dans une structure légère métallique de ton identique à celui 

des châssis existants en façade arrière ; 

Considérant que la terrasse présente une profondeur (en son point le plus profond) de 2m60 ; qu’une 

palissade d’une profondeur de 3m20 sera installée vers le mitoyen n°204 en vue de répondre au 

Code civil en termes de vues droites et obliques ; 

Considérant que le voisin propriétaire de l’immeuble n°204 a signé pour accord (document joint à la 

demande) ; 

Considérant que la terrasse du 1er étage, dépassant les deux profils mitoyens, présente également 

une dérogation importante au règlement régional d’urbanisme en son article 4 du titre I ; 

Considérant que la rehausse de mur mitoyen ne ferait qu’accentuer l’importance de la dérogation au 

règlement régional d’urbanisme ; 

Considérant de plus que la maison unifamiliale présente déjà une terrasse au rez-de-chaussée 

présentant une dérogation en profondeur ; 

Considérant, au vu de ce qui précède, que la terrasse n’est pas conforme au bon aménagement des 

lieux et que la dérogation n’est pas acceptable ; 

 

 

 

 

 



 

[Texte] 

 

AVIS FAVORABLE, unanime et en présence d’un représentant de Bruxelles Urbanisme et 

Patrimoine, direction de l’urbanisme sur les régularisations demandées en façade à rue et en ce 

qui concerne la terrasse du rez-de-chaussée à condition de prévoir une palissade ayant au 

minimum 0,60m de longueur en plus que la profondeur de la terrasse et une hauteur de 1,90m par 

rapport au niveau fini de la terrasse ;  

 

AVIS DEFAVORABLE, unanime et en présence d’un représentant de Bruxelles Urbanisme et 

Patrimoine, direction de l’urbanisme en ce qui concerne la réalisation d’une terrasse au 1er étage. 

 

 

En application de l’article 126 §7 du Code bruxellois de l’Aménagement du Territoire, la 

dérogation à l’article 4 du titre I du règlement régional d’urbanisme est acceptée pour la 

terrasse du rez-de-chaussée mais refusée pour celle du premier étage. 

 

  



 

[Texte] 

 

REGION DE BRUXELLES-CAPITALE 

COMMUNE DE WOLUWE-SAINT-LAMBERT - AMENAGEMENT DU TERRITOIRE - URBANISME 

COMMISSION DE CONCERTATION 

Procès-verbal n° 496 de la séance du 4/12/2020 à 15H30. 

 

Demande de permis d'urbanisme PU/1753203/2020 (10)  

Localisation : Avenue de Mai 116   

Objet : Régulariser le remplacement des portes et remplacer les menuiseries en 

façade avant, modifier la zone de recul, isoler la façade arrière et les 

pignons de la maison unifamiliale 

Zonage : P.R.A.S. : zone d'habitation 

P.P.A.S. : Le bien ne se situe pas dans le périmètre d'un plan particulier 

d'affectation du sol (PPAS). 

 Lotissement : / 

Demandeur :   Monsieur et Madame Antoine et Clotilde DRUETZ 

Motifs : application de l'art. 153 §2.al 2&amp;3 du COBAT (dérogation à un 

règlement communal d'urbanisme ou à un règlement des bâtisses)  

Enquête :  05/11/2020 au 19/11/2020 

Plaintes/Remarques : 1 

 

Avis : 

 

Considérant que la demande est située en zone d'habitation du plan régional d’affectation du sol 

approuvé le 03/05/2001 et qu’elle est conforme aux prescriptions de celui-ci ;  

Considérant que la demande vise à régulariser le remplacement des portes et à remplacer les 

menuiseries en façade avant, à modifier la zone de recul, à isoler la façade arrière et les pignons de 

la maison unifamiliale ; 

Considérant que la demande a été soumise aux mesures particulières de publicité du 05/11/2020 au 
19/11/2020 et qu’une lettre de réclamations et d’observations a été introduite ; 

Considérant que les réclamations portent principalement sur le fait de rendre la zone de recul encore 

plus perméable ; 

Considérant que la façade arrière et les deux murs pignons en attente seront isolés et recouverts d’un 

enduit de ton blanc ; 

Considérant que la réalisation d’un enduit sur mur pignon visible depuis l’espace public (vers mitoyen 

de droite n°114) déroge au règlement communal d’urbanisme en son titre X, article 52 ; 



 

[Texte] 

 

Considérant que la dérogation est acceptable ; que cette modification contribue à améliorer les 

performances énergétiques de la maison unifamiliale et à améliorer les conditions de confort du 

logement ; 

Considérant que la pose d’une isolation sur les murs pignons implique l’adaptation des tuiles de rives 

et des actes et travaux au-delà de l’axe de mitoyenneté des voisins n°114 et 118 ; 

Considérant qu’une convention d’accord a été conclue avec les propriétaires respectifs des biens 

concernés et qu’elle a été jointe à la présente demande de permis d’urbanisme ; 

Considérant que la demande prévoit la régularisation du remplacement des portes d’entrée et de 

garage ; 

Considérant que la porte de garage installée est une porte sectionnelle en aluminium laqué blanc ; 

qu’elle est pourvue de quatre petites fenêtres reprenant des croisillons comme dans le dessin de la 

porte d’origine composée de trois battants ouvrants avec de petites fenêtres à croisillons; 

Considérant que la porte d’entrée a été remplacée par une nouvelle porte en PVC blanc ; qu’elle est 

pourvue aujourd’hui d’un vitrage supérieur reprenant également 6 croisillons ; 

Considérant que même si le matériau a été modifié, ces modifications sont acceptables étant donné 

qu’elles ont été réalisées dans le respect de l’aspect architectural d’origine ; 

Considérant que la demande prévoit le remplacement des châssis en PVC de la façade avant par de 

nouveaux châssis en PVC structuré de teinte blanche, respectant les divisions d’origine ;  

Considérant que les châssis d’origine étaient en bois ; 

Considérant qu’il est dommage pour un immeuble des années ‘30 (1935) présentant des 

caractéristiques patrimoniales et architecturales particulières, de recourir à l’utilisation du PVC 

(matériau présentant un impact environnemental nocif) ;  

Considérant qu’il s’indique d’utiliser le bois pour le remplacement des châssis en façade avant afin 

de préserver les qualités architecturales et environnementales de la maison ;  

Considérant qu’un futur remplacement de la porte d’entrée devra également être réalisé en bois ; 

Considérant qu’il semble que le pavement de la zone de recul soit d’origine, qu’il existe des bandes 

plantées de part et d’autre et des murets devant celles-ci ; 

 

 

AVIS FAVORABLE, unanime et en présence d’un représentant de Bruxelles Urbanisme et 

Patrimoine, direction de l’urbanisme à condition de prévoir de nouveaux châssis en bois 

respectant les caractéristiques d’origine. 

 

En application de l’article 126 §7 du Code bruxellois de l’Aménagement du Territoire, la 

dérogation à l’article 52 du titre X du règlement communal d’urbanisme est acceptée. 

 

  



 

[Texte] 

 

REGION DE BRUXELLES-CAPITALE 

COMMUNE DE WOLUWE-SAINT-LAMBERT - AMENAGEMENT DU TERRITOIRE - URBANISME 

COMMISSION DE CONCERTATION 

Procès-verbal n° 496 de la séance du 4/12/2020 à 16H10. 

 

Demande de permis d'urbanisme PU/1755780/2020 (11)  

Localisation : Avenue Edouard Speeckaert 21   

Objet : Placer un escalier extérieur pour relier le premier étage au jardin de 

l'immeuble 

Zonage : P.R.A.S. : zone d'habitation 

P.P.A.S. : Le bien ne se situe pas dans le périmètre d'un plan particulier 

d'affectation du sol (PPAS). 

Lotissement : n°151 du 23/03/1965 

Demandeur :   S.P.R.L. CH-INVEST Monsieur Christophe HILLEWAERE 

Motifs : dérogation à l'art.4 du titre I du RRU (profondeur de la construction)  

Enquête :  05/11/2020 au 19/11/2020 

Plaintes/Remarques : 0 

 

Avis : 

 

Considérant que la demande est située en zone d'habitation du plan régional d’affectation du sol 

approuvé le 03/05/2001 et qu’elle est conforme aux prescriptions de celui-ci ;  

Considérant que la demande vise à placer un escalier extérieur pour relier l’appartement de droite du 

premier étage au jardin de l'immeuble ; 

Considérant que la demande se situe dans le périmètre du plan de lotissement n°151 du 
23/03/1965 et qu’elle n’en respecte pas toutes les prescriptions ; 

Considérant que la réalisation de l’escalier en partie arrière de l’immeuble déroge au plan de 

lotissement en ce que la profondeur totale dépasse les 12m autorisés dans celui-ci ; 

Considérant que l’escalier déroge également à l’article 4, du titre I, du règlement régional 
d’urbanisme en termes de profondeur, en ce que celui-ci dépasse les deux constructions voisines 
mitoyennes ; 

Considérant que la demande a dès lors été soumise aux mesures particulières de publicité du 
05/11/2020 au 19/11/2020 et qu’aucune lettre de réclamations et d’observations n’a été introduite ; 

Considérant qu’actuellement, le jardin de 103m² n’est accessible que depuis le rez-de-chaussée, par 

le studio de 32m² et par un accès provenant des caves ; 

Considérant que le propriétaire actuel de l’ensemble de l’immeuble souhaite diviser cet espace de 

jardin en deux parties, l’une pour le studio et l’autre pour l’appartement de droite du premier étage en 

vue de créer des jardins privatifs pour ces deux logements ; 



 

[Texte] 

 

Considérant que la superficie des deux parties de jardin semble plus adéquate aux surfaces des deux 

logements ; que dès lors une meilleure utilisation du jardin est prévue ; 

Considérant que l’escalier présente un recul de 2m80 par rapport à la limite mitoyenne n°23 ; que dès 

lors, il répond aux prescriptions du code civil en matière de vues droites et obliques ; 

Considérant que l’intervention n’est pas visible depuis l’espace public et qu’elle permet à 

l’appartement de bénéficier d’un jardin existant améliorant ainsi le cadre de vie de ce logement ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              

Considérant que le projet s’accorde aux caractéristiques urbanistiques du cadre urbain environnant et 

n’est pas contraire au principe de bon aménagement des lieux ; 

 

 

AVIS FAVORABLE, unanime et en présence d’un représentant de Bruxelles Urbanisme et 

Patrimoine, direction de l’urbanisme. 

 

En application de l’article 126 §7 du Code bruxellois de l’Aménagement du Territoire, les 

dérogations au plan de lotissement n°151 et à l’article 4 du titre I du règlement régional 

d’urbanisme sont acceptées. 

 

 

  



 

[Texte] 

 

REGION DE BRUXELLES-CAPITALE 

COMMUNE DE WOLUWE-SAINT-LAMBERT - AMENAGEMENT DU TERRITOIRE - URBANISME 

COMMISSION DE CONCERTATION 

Procès-verbal n° 496 de la séance du 4/12/2020 à 16H40. 

 

Demande de permis d'urbanisme PU/1746623/2020 (12)  

Localisation : Rue Dries 99   

Objet : Régulariser la construction d'extensions à l'arrière de la maison unifamiliale 

Zonage : P.R.A.S. : zone de parcs, zone d'habitation 

 P.P.A.S. : / 

 Lotissement : / 

Demandeur :   Monsieur et Madame Benoît et Annick KOUTNY - FORTEMS 

Motifs : application de la prescription générale  0.6. du PRAS (actes et travaux 

portant atteinte aux intérieurs d'îlots)   

 dérogation à l'art.4 du titre I du RRU (profondeur de la construction) 

 dérogation à l'art.6 du titre I du RRU (toiture - hauteur)  

Enquête :  05/11/2020 au 19/11/2020 

Plaintes/Remarques : 0 

 

Avis : 

 

Considérant que la demande est située en zone d'habitation du plan régional d’affectation du sol 

approuvé le 03/05/2001 et qu’elle est conforme aux prescriptions de celui-ci ;  

Considérant que la demande vise à régulariser la construction d'extensions à l'arrière de la maison 

unifamiliale, la modification de la destination d’un ancien atelier en extension du logement et le 

placement de deux abris de jardin en bois en fond de parcelle ; 

Considérant que l’immeuble date vraisemblablement d’avant 1932 et est dès lors repris d’office à 

l’inventaire du patrimoine immobilier de la Région de Bruxelles-Capitale ;  

Considérant que la demande déroge au règlement régional d’urbanisme – Titre I – articles 4 

(profondeur) et 6 (hauteur) ; 

Considérant que la demande a également été soumise aux mesures particulières de publicité en 

application de la prescription générale 0.6 du plan régional d’affectation du sol (actes et travaux 

portant atteinte à l’intérieur de l’îlot) ; 

Considérant que la demande a été soumise aux mesures particulières de publicité du 05/11/2020 au 
19/11/2020 et qu’aucune lettre de réclamations et d’observations n’a été introduite ; 

 



 

[Texte] 

 

Considérant qu’il s’agit d’un bien comprenant un bâtiment d’habitation à front de rue présentant un 

gabarit de R+1+ toiture à versants et d’un atelier à l’arrière en intérieur d’îlot de gabarit R + toiture à 

versants (construction indépendante) construit en mitoyenneté avec le fond de la parcelle voisine de 

droite n°101 ; 

Considérant en effet que les permis d’archives (n°844 -sans date précise- pour la réalisation d’un 

atelier et n°1585 délivré le 10/06/1925 pour l’extension en largeur du bâtiment à front de rue) ne sont 

pas suffisamment complets et ne permettent dès lors pas d’évaluer correctement la situation existante 

de droit ; 

Considérant que le demandeur propriétaire du bien a acquis au fil du temps plusieurs parcelles à 

l’arrière des propriétés voisines de part et d’autre portant la surface totale du terrain actuel à +/-

900m² ; 

Considérant que le demandeur est également propriétaire de l’immeuble voisin de droite n°101 ; 

Considérant que des travaux d’extension et de modification de destination de l’atelier ont été réalisés 

en 1996 sans avoir obtenu préalablement de permis d’urbanisme ; 

Considérant que la demande vise donc une mise en conformité du bien ; 

Considérant que les travaux ont visé à relier les deux bâtiments en prévoyant : 

- La destruction de l’annexe à l’arrière de la maison principale, 
- La construction d’une extension au rez-de-chaussée avec toiture à simple pente qui serpente 

en forme de « U » entre le bâtiment principal à l’avant et le bâtiment d’atelier à l’arrière en 
créant un patio long de la propriété de gauche n°97, avec réalisation de murs mitoyens sur les 
limites des propriétés voisines, 

- La modification de la destination de l’atelier en extension du logement ; 

Considérant que le patio créé permet d’amener de la lumière naturelle au centre de la parcelle et les 

toitures en simple pente sont munies de fenêtres de toit de type « velux » pour encore plus de 

luminosité vers le couloir et la cuisine ; 

Considérant que ces nouveaux volumes dérogent au règlement régional d’urbanisme – Titre I – 

article 4, en termes de profondeur en ce qu’ils s’étendent au-delà des profondeurs des deux 

immeubles contigus et -article 6 en termes de hauteur étant donné que des murs mitoyens sont 

construits au niveau des limites de propriété de part et d’autre ; 

Considérant que du côté de la parcelle de droite (n°101), un mur de 3m de haut est réalisé sur 

toute la profondeur de la parcelle au-delà de la construction à front de rue et que du côté de la 

parcelle de gauche (n°97), un mur de 2m de haut est réalisé sur toute la longueur au-delà de 

l’extension du bâtiment principal dont la hauteur varie de 3.20m à 2m ; 

Considérant que ces dérogations sont acceptables étant donné : 

- qu’il s’agit de relier deux bâtiments existants uniquement au niveau du rez-de-chaussée,  
- que les murs mitoyens présentent une hauteur acceptable (de 2 à 3.20m),  
- qu’il s’agit d’une maison unifamiliale,  
- que le terrain présente une surface plantée de pleine terre importante au-delà de la 

profondeur totale du bâti (taux d’imperméabilisation équivalent à ¼ de la surface du 
terrain), 

- que le demandeur est également propriétaire de la parcelle voisine le long de laquelle un 
mur mitoyen de 3m est réalisé sur toute la longueur de la parcelle au-delà du bâtiment 
principal ; 

Considérant que le volume du bâtiment arrière n’a pas été modifié, seul le percement d’une large 

baie vers le jardin a été réalisé et que plusieurs fenêtres de toit de type « velux » ont été placées 

afin d’offrir à cette pièce de séjour avec bureau privatif à l’étage un éclairement naturel optimal et 

une belle vue sur le grand jardin qui s’élargit vers l’intérieur de l’îlot ; 



 

[Texte] 

 

Considérant que les matériaux utilisés pour les extensions sont ceux du bâtiment arrière : murs en 

briques, toiture en tuiles, châssis en bois ; 

Considérant par ailleurs que deux abris de jardin en bois existent en fond de parcelle dont un 

présente une emprise au sol supérieure à 9m² en fond de parcelle (25,3m²), que le long du mur 

mitoyen avec le n°97, un petit appentis est réalisé sur une longueur de plusieurs mètres mais sur une 

hauteur nettement inférieure à celle du mur et donc non visible ; 

Considérant cependant qu’au-delà du bâtiment arrière, le long de la limite mitoyenne avec la parcelle 

n°103, un appentis existe pour abriter le bois mais qu’un conduit de cheminée a été installé, 

présentant une hauteur importante mais inférieure à celle du niveau du faîte de cet arrière bâtiment; 

Considérant que celui-ci n’est utilisé qu’occasionnellement et qu’il s’agit d’une installation extérieure ; 

Considérant de manière générale que les interventions améliorent les conditions de confort et 

d’habitabilité de l’habitation ; 

Considérant que ces transformations contribuent à améliorer les performances énergétiques de la 

maison unifamiliale et à améliorer les conditions de confort et d’habitabilité du logement ; 

Considérant que cette situation est en place depuis plus de 20ans ; 

 

 

AVIS FAVORABLE, unanime et en présence d’un représentant de Bruxelles Urbanisme et 

Patrimoine, direction de l’urbanisme. 

 

En application de l’article 126 §7 du Code bruxellois de l’Aménagement du Territoire, les 

dérogations aux articles 4 (profondeur) et 6 (hauteur) du titre I du règlement régional 

d’urbanisme sont acceptées. 

 

  



 

[Texte] 

 

REGION DE BRUXELLES-CAPITALE 

COMMUNE DE WOLUWE-SAINT-LAMBERT - AMENAGEMENT DU TERRITOIRE - URBANISME 

COMMISSION DE CONCERTATION 

Procès-verbal n° 496 de la séance du 04/12/2020 à 17H. 

 

Demande de permis d'urbanisme PUFD/1735162 (13)  

Localisation : Rue Neerveld 101 - 103   

Objet : Transformer un immeuble de bureaux en logements (135) 

Zonage : P.R.A.S. : zones administratives, zones d'habitation à prédominance 

résidentielle, en zone d'intérêt culturel, historique, esthétique ou 

d'embellissement  

 P.P.A.S. : / 

 Lotissement n°223 approuvé le 05/03/1975 + n°250 approuvé le 

29/05/1978 

Demandeur : Neerveld 101-103    

Motifs : application de l'art. 155 §2 du COBAT (dérogation à un permis de lotir)  

application de la prescription particulière 7.4. du PRAS (modifications des 

caractéristiques urbanistiques des constructions et installations s'accordant 

avec celles du cadre urbain environnant)  32) Logements dont la superficie 

de plancher dépasse 2.500 m², exception faite de la superficie de plancher 

éventuellement occupée par des espaces de stationnement pour véhicules 

à moteur  dérogation à l'art.8 du titre I du RRU (hauteur - constructions 

isolées)  25) Espaces de stationnement situés en dehors de la voie 

publique et comptant de 50 à 400 emplacements pour véhicules à moteur  

application de l'art. 124  du COBAT (MPP à la demande de l'IBGE dans le 

cadre d'un permis mixte)  dérogation à l'art.13 du titre I du RRU (maintien 

d'une surface perméable)  

 application de la prescription particulière 21. du PRAS (modification visible 

depuis les espaces publics)  

Enquête :  19/08/2020 au 17/09/2020 

Plaintes/Remarques : 0 

Avis : 

Avis de la commission de concertation du 02/10/2020 : 

AVIS REPORTE dans l’attente d’obtenir : 

- Des perspectives sur l’impact de la rehausse des blocs B et C, par rapport aux immeubles 

situés rue de l’Aquilon ; 

- Des coupes transversales au travers du nouvel immeuble, et ceux de la rue de l’Aquilon ; 

- Le procès-verbal de bornage contradictoire auprès des propriétaires des parcelles voisines, 

et le cas échéant, le plan d’implantation adapté en termes de limites de propriété. 

 



 

[Texte] 

 

Avis de la commission de concertation du 04/12/2020 : 

Considérant que le bien se situe en zone administrative et en bordure d’une zone d’intérêt culturel, 

historique, esthétique ou d’embellissement du Plan Régional d’Affectation du Sol arrêté par arrêté 

du Gouvernement du 03 mai 2001 ; 

Considérant également que le bien se situe dans l’emprise du permis de lotir 278/FL/46_00 (réf. 

SITEX), toujours en vigueur; approuvé le 13/03/1975, au sein du lot 12 ;  

Considérant que la présente demande vise la reconversion d’un immeuble de bureaux, dénommé 

Atrium, construit à la fin des années ’80 (1987) en un immeuble de 135 logements et 133 

emplacements de parking ; 

Considérant que la demande a été introduite dans le cadre d’une procédure mixte qui requiert 

simultanément une demande de permis d’urbanisme et d’environnement ;  

Considérant que les demandes de permis d’urbanisme et d’environnement ont été respectivement 

déclarées complètes  en date des 24/02/2020  et 17/03/2020 ; 

Considérant que l’instruction de la présente demande a été suspendue par l’Arrêté n°2020/001 du 

Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale de pouvoirs spéciaux relatif à la suspension 

temporaire des délais de rigueur et de recours fixés dans l’ensemble de la législation et la 

réglementation bruxelloise ou adoptés en vertu de celle-ci, et prolongé à 2 reprises jusqu’au 15 juin 

2020, vu la crise sanitaire lié au coronavirus COVID-19 considéré comme une pandémie ; 

Considérant la présence des vacances scolaires d’été, et le fait que la moitié de l’enquête publique 

doit se dérouler en dehors des périodes de vacances scolaires d'été, de Pâques et de Noël, en vertu 

de l’article 6, 2° du CoBAT; que l’enquête publique prévue pour la présente demande est de 30 jours 

au motif qu’elle est soumise à rapport d’incidences ; 

Considérant donc que la demande a été soumise aux mesures particulières de publicité du 

19/08/2020 au 17/09/2020 pour les motifs suivants : 

¶ Application de la prescription particuli¯re 7.4 du Plan R®gional dôAffectation du Sol : Modification des 
caractéristiques urbanistiques en zone administrative ; 

¶ Application de lôarticle 175/20 du Code Bruxellois de lôAm®nagement du territoire (CoBAT), demande 
soumise ¨ rapport d'incidences en vertu de lôannexe B, rubriques : 

o 25 bis) espaces de stationnement situés en dehors de la voie publique et comptant de 50 à 400 
emplacements pour véhicules à moteur ; 

o 32) Logements dont la superficie de plancher dépasse 2500m², exception faite de la superficie 
de plancher éventuellement occupée par des espaces de stationnement pour véhicules à 
moteur ; 

¶ Application de lôarticle 126 Ä11 du Code Bruxellois de lôAm®nagement du territoire (CoBAT), 

- dérogation au règlement r®gional dôurbanisme, Titre I : d®rogations ¨ lôimplantation, au volume et ¨ 
lôesth®tique des constructions : 

o Article 8 : hauteur dôune construction isol®e (pour la hauteur du b©timent B exclu du permis de 
lotir et une partie du bâtiment C) ; 

o Article 13 : maintien dôune surface perm®able ; 

- dérogations au Permis de Lotir n°278/FL/46_00 : 

o Construction de terrasses à l’arrière des bâtiments B et C, hors zone constructible ; 

o Art.1.8.: gabarits (les bâtiments B et C sont dérogatoires aux gabarits autorisés) ; 

¶ Application de lôarticle 176/1 du Code Bruxellois de lôAm®nagement du territoire (CoBAT) : mesures 
particulières de publicit® dans le cadre dôun projet mixte ; 

Considérant que la demande a également été soumise à l’avis des instances suivantes : 

¶ Le BMA (Bouwmeester ou Maître Architecte de la Région Bruxelloise) ; 



 

[Texte] 

 

¶ Le Service d’Incendie et d’Aide Médicale Urgente de la Région-Bruxelloise ; 

¶ Le consultant en mobilité pour l’accessibilité des bâtiments aux personnes à mobilité réduite (Acces 
and Go) ; 

¶ Vivaqua ; 

¶ Bruxelles-Environnement ; 

Vu l’avis préalable du BMA à l’introduction de la demande (octobre/novembre 2019) et qui conclut 

par : "Il sôagit dôun projet sans ambition particuli¯re." 

Vu l’avis de VIVAQUA du 05/03/2020, ses références 819894, en ce qui concerne la distribution 

d’eau potable, l’assainissement, les plantations d’arbres et les abattages d’arbres, les grues et/ou 

matériel encombrant de chantier ; 

Vu l’avis d’Access and Go du 23/03/2020 qui estime que le projet est non conforme aux exigences 

du R.R.U., titre IV et VII, en termes de mobilité en ce qui concerne les sas d’ascenseur dans les 

parkings, la profondeur des ascenseurs, les poignées des portes des sas d’ascenseur ne sont pas 

toutes disposées de manière accessibles ; 

Vu l’avis défavorable du Service d’Incendie et d’Aide Médicale Urgente, daté du 04/05/2020, ses 

références A.1989/0700/26/BUR/ac, à cause du non-respect du point 8 ; 

Considérant, en effet, que la configuration des cages d’escalier (A2, B et C) doit être modifiée afin 

de séparer correctement les escaliers desservant le sous-sol de ceux conduisant aux étages ; 

Considérant que 3 réclamations et une pétition de 234 signatures ont été introduites pendant 

l’enquête publique; 

Considérant que les réclamations portent principalement sur : 

- Les proportions gigantesques du projet et ses 298 futurs habitants, les nuisances supplémentaires 
que cela va générer sur le quartier (perte de calme et plus de circulation automobile) ;  

- Le risque de dévaluation des biens avoisinants ; 

- Le fait que de nombreuses constructions de logements ont été réalisées av. Marcel Thiry, ces 5 
dernières années ; 

- La non prise-en-compte des voisins alentours ; 

- Le manque d’identité spécifique du projet en lien avec son environnement et le peu de grands 
logements (3 chambres 11%) ; 

- Le nombre de logements prévus : 298 habitants supplémentaires ; 

- Le parking insuffisant (133 emplacements pour 135 logements) ; 

- Les emplacements de vélos dont la majorité se situe à l’extérieur ; 

- La hauteur des niveaux d’appartements (3,45m) trop conséquente, à diminuer et donc réduire la 
hauteur totale des différents blocs à 4 étages maximum ; 

- Les risques de nuisances sonores liés à la ventilation des parkings et des locaux poubelles ;  

- Pourquoi un étage supplémentaire ? aucune raison technique ni architecturale ne nécessite l’ajout 
d’un étage aux différents bâtiments par rapport à la situation existante ; 

- L’intégration de ces immeubles dans un périmètre ZICHÉEĄ demande de respecter des gabarits et 
proportions de ces immeubles visibles depuis l’espace public, en diminuant les hauteurs actuelles ; 

- Les nombreuses dérogations sollicitées ; 

- Pourquoi ne pas inclure les cabanons d’ascenseurs et gaines de ventilation dans le dernier étage ; 

- Pas de nécessité d’intégrer un nouveau compost, il en existe un juste en face du site dans le parc 
Neerveld ; 

- La perte d’ensoleillement pour le bâtiment voisin de gauche, résidence Mistral, due à la rehausse d’un 
étage ; 

- Les pétitionnaires demandent la diminution d’un étage sur l’ensemble des 4 bâtiments et non leur 
augmentation ; 

- Pourquoi installer l’entrée des voitures pour les immeubles juste à côté du passage surélevé pour 
piétons ? Pourquoi ne pas garder l’entrée actuelle sur le côté gauche du bâtiment (à côté de l’aile 
Sud/bloc A) ? Pourquoi supprimer le petit étang ? 



 

[Texte] 

 

- La capacité du bassin d’orage est-elle suffisante ? 

- Le chantier en lui-même : installation, désamiantage éventuel, horaire de chantier, mesure prise pour 
respecter la qualité de l’air, les emplacements réservés devant le chantier rue Neerveld ; 

- Le fait que la rue Neerveld est déjà fort bruyante à cause du trafic aérien et du trafic de transit, avec 
le 30km/h non respecté ; 

- L’abattage de 14 arbres à haute tige (dont un saule pleureur) et la suppression du petit étang ; 

- Les terrasses qui sortent de la limite de la zone constructible, entre autre pour les bâtiments B & C et 
les terrasses en façade ouest ; ce qui rapproche encore les bâtiments des bâtiments de logement 
actuels situés av. de l’Aquilon Ą demande d’intégrer les terrasse dans le volume existant ; 

- Quid du procès-verbal de bornage contradictoire auprès des propriétaires des parcelles voisines ? 

- L’écoulement naturel de l’eau et zone perméable : étudier la mise en conformité du projet par rapport 
aux normes actuelles (augmenter l’épaisseur de terre arable au-dessus du parking ; 

Considérant que la commission de concertation du 02/10/2020 a émis un avis reporté libellé comme 

suit : 

«  AVIS REPORT£ dans lôattente dôobtenir : 

- Des perspectives sur lôimpact de la rehausse des blocs B et C, par rapport aux immeubles situ®s rue 
de lôAquilon ; 

- Des coupes transversales au travers du nouvel immeuble, et ceux de la rue de lôAquilon ; 

- Le procès-verbal de bornage contradictoire auprès des propriétaires des parcelles voisines, et le cas 
®ch®ant, le plan dôimplantation adapt® en termes de limites de propriété. » 

Vu l’avis favorable conditionnel du Collège des Bourgmestre et Échevins du 15/10/2020, libellé 

pour extrait comme suit : 

«  LE COLLÈGE DÉCIDE : 

dô®mettre un avis favorable sur la demande de permis d'urbanisme introduite par la SARL Neerveld 101-03 
repr®sent®e par Madame Therecia LANDELL, situ®e avenue J.F. Kennedy 44 ̈  1855 Luxembourg, tendant 
¨ transformer un immeuble de bureaux en logements (135) situ® rue Neerveld 101 - 103 ¨ condition de : 

- ®tudier lôimplantation de la nouvelle rampe de parking et la possibilit® de maintenir tout ou une grande 
partie de lô®tang existant, 

- r®duire le nombre et la taille des d®rogations et de limiter le nombre et la taille des nouvelles 
terrasses sur les ailes A et B, 

- r®duire le nombre de logements et surtout le nombre de studios,  

- r®duire le gabarit de lôimmeuble (r®duire dôun ®tage) et le taux du P/S, 

- r®duire fortement les rehausses, 

- supprimer le potager sur la toiture du b©timent A et pr®voir une toiture v®g®talis®e 

- am®liorer le rapport entre le nombre de logements et le nombre de parkings. » 

Considérant que le demandeur a envoyé par mail, en date des 20/10/2020 et 10/11/2020, à l’autorité délivrante 
des perspectives sur l’impact de la rehausse sur les blocs B et C ; ainsi que d’autres documents pour répondre 
aux remarques émises lors de la commission de concertation du 02/10/2020 en ce qui concerne la rampe 
d’accès au parking, le maintien du plan d’eau et du saule à l’avant, les sas d’escaliers et ascenseurs au niveau 
des sous-sols, le plan de bornage, … ; 

Considérant que les perspectives transmises en date des 20/10/2020 et 10/11/2020 ont permis à l’autorité 
délivrante d’apprécier l’impact des rehausses sur les blocs B et C, par rapport aux voisins situés rue de 
l’Aquilon ; 

Considérant donc que le bâtiment existant à reconvertir se présente comme un U inversé, avec des 

excroissances latérales : 

- l’aile A (aile Sud) est située à gauche de la partie centrale (Atrium) et possède un gabarit 

correspondant à un R+3 ; 

- les blocs B et C sont situés en partie centrale du bâtiment et sont précédés d’un grand atrium ;  ils se 

présentent en gabarit R+5 ; 

- le bloc D (aile nord) est situé à droite de la partie centrale et possède un gabarit R+4 ; 
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Considérant qu’il existe une différence de niveau entre la rue Neerveld (-2,90m) et l’entrée-même 

du bâtiment située à + 0,25m ; que cette différence de niveau est compensée et accessible pour les 

piétons par un jeu de marches et paliers successifs qui amènent à l’atrium (16 marches et 3 paliers) ; 

ainsi que par deux rampes latérales (sentiers) ; 

Considérant encore, qu’entre l’entrée du bâtiment située à +0,25m et l’arrière du bâtiment – les blocs 

B et C- (à +6,54m), il existe une grande différence de niveau de 6,29m (soit 2 niveaux construits) ; 

Que dès lors, les niveaux perceptibles depuis la rue de l’Aquilon sont un rez-de-chaussée + 3 

niveaux ; 

Considérant, actuellement, que le bloc D est précédé d’un plan d’eau agrémenté de végétations 

dont un saule pleureur ; 

Considérant que l’accès au parking s’effectue le long de l’aile Sud, entre les ailes A et B ; 

Considérant qu’outre le changement d’affectation de bureaux en logements, les travaux visent plus 

spécifiquement à : 

- démolir l’atrium central du bâtiment existant; 

- démolir l’aile D et la reconstruire en gabarit R+5, avec une implantation plus adaptée à la fonction de 

logement ; 

- transformer le bâtiment existant en démolissant certaines excroissances situées sur les ailes A, B et 

C de l’immeuble ; en intervenant en façades, en toitures ainsi qu’à l’intérieur pour permettre la nouvelle 

affectation de logement ; 

- ajouter un étage supplémentaire en retrait sur les ailes A, B et C ; 

- créer un nouvel accès au parking souterrain (sous la nouvelle aile D) ;  

- abattre 14 arbres à haute tige et réaménager les abords paysagers du terrain ; 

Considérant que les éléments préservés du bâtiment existant, pour sa reconversion, sont les 

suivants : 

- le parking du sous-sol à transformer en parking pour logements avec l’ensemble des fonctions 

annexes (locaux vélos/poussettes, locaux compteurs, locaux poubelles, caves privatives) ; 

- les fondations existantes et les murs contre terre ; 

- la structure principale en béton composée de poutre, poteaux et hourdis ; 

Considérant, par contre, que les éléments à démonter/ démolir sont les suivants : 

- l’atrium central en verre et acier, ce qui permettra de dégager un espace central ; 

- l’ensemble des façades en béton architectonique et les murs rideaux ; 

- l’aile nord (= aile D) du bâtiment, dont la forme en H ne permet pas d’aménager correctement des 

espaces de vie qualitatifs, avec un éclairement naturel suffisant ; 
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Considérant que le projet prévoit également de traiter les abords et les murs de soutènement (9m 

de dénivelé entre la rue Neerveld et le haut du talus en fond de parcelle) afin de créer des espaces 

verts paysagers accessibles par tous les habitants ; 

Considérant, entre autres, que la structure existante des murs de soutènement est maintenue et 

affectée à une nouvelle fonction de parking vélos extérieur, dans un environnement plus végétal ; 

que le stationnement existant des voitures à l’air libre à cet endroit est donc supprimé ; ce qui 

améliore donc le caractère minéral et végétal de cet espace arrière enclavé, et la vue pour les 

logements orientés vers ce nouvel espace ; 

Considérant que le projet propose de conserver la structure portante des ailes A, B et C du bâtiment 

existant, de les relooker et de les modifier, en y ajoutant un étage supplémentaire en retrait ; 

Considérant que seule l’aile D est une nouvelle construction de gabarit R+5 dont l’implantation est 

revue afin de permettre d’une part l’aménagement d’appartements répondant aux normes 

d’habitabilité, et d’autre part pour ouvrir l’espace au nord du terrain en amenant ainsi plus de lumière 

dans le nouvel espace central partagé qui devient la placette d’accès aux différents bâtiments (ailes 

A, B, C et D) ; 

Considérant que cette placette centrale est végétalisée au niveau du rez-de-chaussée, surélevé par 

rapport au trottoir vu la déclivité du terrain et le jeu d’escalier et de rampes qui y mènent ; 

Considérant donc, que les futurs occupants ont accès aux différentes ailes du bâtiment soit depuis 

la placette centrale, soit depuis le sous-sol qui accueille différents noyaux de circulations verticales ; 

Considérant que l’accès des véhicules se fait uniquement depuis la rue Neerveld et de plain-pied 

par rapport à celle-ci ; à l’entrée du site et sous le nouveau bâtiment (aile D) ; 

Considérant que l’accès pour les pompiers se fait via la voie pompiers accessible à gauche du 

bâtiment A, et sur tout le pourtour du site ; 

Considérant, au niveau de la répartition des logements, que le projet prévoit donc la création de 135 

nouveaux logements, de typologies variées : 

- 30 studios (22%); 

- 19 appartements 1 chambre (14%) ; 

- 71 appartements 2 chambres (53%) ; 

- 15 appartements 3 chambres (11%) ; 
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Considérant qu’ils sont répartis comme suit au sein des 4 ailes de bâtiments : 

Pour lôaile A : 

- 13 studios ; 
- 5 appartements 1 chambre ; 
- 16 appartements 2 chambres ; 
- 4 appartements 3 chambres ; 

Pour lôaile C :  

- 5 studios ; 
- 6 appartements 1 chambre ; 
- 13 appartements 2 chambres ; 
- 5 appartements 3 chambres ;  

 

Pour lôaile B : 

- 7 studios ; 
- 7 appartements 1 chambre ; 
- 17 appartements 2 chambres ; 
- 2 appartements 3 chambres ; 

Pour lôaile D :  

- 5 studios ; 
- 1 appartements 1 chambre ; 
- 25 appartements 2 chambres ; 
- 4 appartements 3 chambres ;  
-  

Considérant en ce qui concerne l’implantation de la nouvelle rampe de parking, qu’il y a lieu de revoir 

l’implantation de celle-ci afin de pouvoir maintenir en tout ou en partie l’étang existant et le saule 

pleureur ; 

Considérant, en ce qui concerne les nouvelles terrasses sur l’aile A, qu’il y a lieu de réduire leur 

taille, de privilégier des balcons ponctuels plutôt que des terrasses filantes, tant du côté de la rue 

Neerveld que du côté du bâtiment voisin de gauche (résidence Mistral, n°95-97) ; et de supprimer 

les petits retours inexploitables sur la façade latérale de l’aile A ; 

Considérant, en ce qui concerne le potager urbain situé sur la toiture de l’aile A, que l’implantation 

de celui-ci va augmenter visuellement d’un niveau le volume du bâtiment A et générer des 

nuisances sonores ; 

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu de supprimer le potager urbain prévu en toiture de l’aile A, et 

d’éventuellement le relocaliser au niveau du rez-de-chaussée, au sein de l’aménagement paysager 

proposé; et de proposer une toiture verte à la place du potager urbain ; 

Considérant, en ce qui concerne les rehausses d’un niveau sur les ailes A, B et D, que celles-ci sont 

acceptables dans la mesure où elles sont situées en retrait des façades principales et que : 

- pour l’aile A avec un gabarit proposé en R+4 avec dernier niveau en retrait ; le gabarit proposé est 
acceptable puisqu’il est en corrélation avec son voisin de gauche immédiat qui se présente en 
R+5 (Résidence Mistral);  
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- pour l’aile B avec un gabarit proposé en R+6 avec dernier niveau en retrait ; le gabarit est acceptable 
vu la distance qui sépare l’aile B des immeubles n°8 et 10 de l’avenue de l’Aquilon (± 40 m), vu le 
rideau de peupliers entre le projet the W et les jardins situés à l’arrière, que ceux-ci masquent en 
grande partie l’immeuble projeté pour les riverains situés aux n°8 et 10 de l’avenue de l’Aquilon ; vu 
la déclivité du terrain par rapport aux immeubles de l’avenue de l’Aquilon et le fait que la perception 
visuelle pour les résidents de l’avenue de l’Aquilon n’est pas d’un gabarit en R+6, mais bien d’un 
gabarit en R+4 ;  

- pour l’aile D, avec un gabarit proposé en R+5 avec dernier niveau en retrait ; que le gabarit proposé 
est acceptable vu la nouvelle implantation de l’aile D et la distance qui la sépare des immeubles voisins 
de l’avenue de l’Aquilon (±40m), la végétation abondante par rapport à l’immeuble voisin des n°105-
107 de la rue Neerveld, et l’implantation en retrait de l’aile D par rapport à la Twin Houses (n°105-
107) ; 

Considérant, par contre, en ce qui concerne la rehausse du bloc C et le retour sur l’aile D, que celle-

ci n’est pas acceptable, dans la mesure où elle ne se trouve que partiellement en retrait par rapport 

à la façade principale ; qu’elle se trouve à une plus grande proximité des riverains situés au n°12 de 

l’Avenue de l’Aquilon (24m) ; 

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu de ne pas prévoir de rehausse sur l’angle C/D du projet ; 

 

Parties à démolir pour minimiser l’impact sur 

l’immeuble n°12 de l’avenue de l’Aquilon situé 

juste derrière. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Considérant, en ce qui concerne la réduction de gabarit demandée, que celle-ci supprimera 2 à 3 

appartements par rapport à la situation proposée (en fonction du noyau de circulation verticale); 

Qu’il y a donc lieu de maintenir les nombre d’emplacements de parking proposé, à savoir 133 ; 

Que la modification de gabarit demandée permettra d’obtenir un emplacement de parking par 

logement, en conformité avec le règlement régional d’urbanisme ; 

Considérant, en ce qui concerne le mur de soutènement à l’arrière de la parcelle, qu’il y a lieu, outre 

l’aménagement des abris pour vélos, de s’assurer de la finition esthétique de ce mur ; 

En ce qui concerne la gestion intégrée des eaux pluviales : 

Considérant que la parcelle se trouve à proximité d’une zone d’aléa d’inondation sur la carte des 

zones d’aléa d’inondation et des risques d’inondation de Bruxelles Environnement, mise à jour 

29/09/2020 ; 

Considérant que le Plan de Gestion de l’Eau 2016-2021 encourage la gestion des eaux pluviales à 

la parcelle pour limiter les phénomènes d'inondations ; 

Considérant que selon les superficies de toiture (1815 m²), un potentiel de 2700 L/jour est envisagé 

ce qui correspond approximativement à 54 WC ; 
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Considérant que la citerne de récupération des eaux pluviales prévoit comme réutilisation, 

le  raccordement à certains WC et plusieurs robinets sur le site permettant l’arrosage des jardins, du 

potager et l’entretien des abords du site ; 

Considérant qu’en tout deux bassins d’orage pour un total de 133 m³ sont prévus ; 

Considérant qu’en complément, des noues et un massif drainant sont prévus ; 

Considérant qu’il y a un circuit des eaux pluviales séparé du circuit des eaux usées ;  

Considérant qu’il y a un nombre important d’arbres sur la parcelle ; 

Considérant que la nappe est à 5m et permet donc la mise en place de noues sans trop de difficulté 

; 

Considérant qu’il faut toujours privilégier le stockage en plein air, le m³ y est moins cher et plus 

efficacement traité (évapotranspiration et infiltration) qu’un bassin d’orage ; 

Considérant que les arbres sont conservés dans leur entièreté et peuvent avoir un impact sur la 

faisabilité technique des noues à proximité. Il convient d’avoir ses garanties sur la faisabilité des 

noues ; 

Considérant qu’il y a lieu d’envisager la mise en place de bassins d’orage infiltrant ; 

En ce qui concerne la flore et la faune : 

Considérant que le projet se situe dans une zone de développement du réseau écologique bruxellois 

tel que validé par le plan nature régional 2016-2020, et qu’il s’agit d’un site de valeur biologique 

potentielle qui contribue à assurer le maintien ou le rétablissement dans un état de conservation 

favorable des espèces et habitats naturels d'intérêt communautaire et régional ; 

Considérant que l’aménagement paysager devra s’inspirer de la liste des espèces indigènes et 

conseillées. Il n’est pas permis de planter des espèces végétales exotiques invasives reprises à 

l’annexe IV de l’ordonnance nature ; 

Considérant qu’il faut assurer la continuité des couloirs écologiques en mettant en place des 

dispositifs de délimitation de parcelle perméable à la faune et à la flore en prévoyant des ouvertures 

d’environ 20 x 20 cm tous les 10 à 15 m ; 

Considérant que les populations d’oiseaux nichant sur le bâti (cavités), typiques de la Région 

Bruxelloise, sont en fort déclin (Source : Rapport intermédiaire 2018 Monitoring Oiseaux Bruxelles - 

2017G0356) ; 

Considérant que la création de nouvelles de façades serait une bonne occasion pour implanter des 

nichoirs et de promouvoir la biodiversité au sein de la parcelle ; 

Considérant, donc, que le projet proposé, moyennant le respect des conditions énumérées ci-

dessous, s’accorde aux caractéristiques urbanistiques et qu’il n’est pas contraire au principe de bon 

aménagement des lieux ; 

Avis de la commune de Woluwe-Saint-Lambert : 

Considérant, en ce qui concerne les nouvelles terrasses sur les ailes A et B, qu’il y a lieu de réduire le 
nombre et la taille des dérogations et de limiter le nombre et la taille des balcons et dès lors, les nouvelles 
vues depuis les nouveaux logements ; 
Considérant qu’il y a lieu de réduire le nombre de logements et surtout le nombre de studios, et de réduire le 
gabarit de l’immeuble d’un étage ; qu’en effet : 

- Il s’agit d’une forte densification en termes d’utilisation et nombre de familles dans le quartier, 
- Le nombre de logements de petites tailles (studios et appartements de 1 chambre) est trop élevé par 

rapport au nombre total de logements 
- Le taux du P/S est très élevé, même si le projet propose de le diminuer (de 1,83 à 1,75) ; que ce 

taux a été accepté pour une fonction de bureaux dont les nuisances en termes de vues, bruits et 
occupation sont très différentes par rapport à une utilisation en bureaux (pas d’occupation les soirs 
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et les weekends) ; qu’en effet, la fonction bureau est compatible avec les environs car elle 
comportait une fonction complémentaire ; que dans le cas d’un changement d’affectation vers une 
affectation identique aux environs, cette compatibilité doit être réétudiée en diminuant l’impact du 
projet ; 

- Le projet prévoit des rehausses sur les ailes les plus proches des logements existants et les plus 
profonds par rapport à l’intérieur d’îlot ; qu’il y a lieu de réduire fortement le gabarit (supprimer les 
rehausses) afin de limiter le nombre et la taille des dérogations ; 

- Le nombre de parkings dans le projet (133) est trop bas par rapport au nombre de logements prévus 

(135) ; que le projet se situe dans la zone C du règlement régional d’urbanisme qui indique que 
cette zone est moyennement desservie en transport en commun ; 

Avis NON UNANIME et en présence d’un représentant de Bruxelles Urbanisme et Patrimoine, 

Bruxelles Environnement 

AVIS FAVORABLE sous conditions des directions de l’urbanisme et du Patrimoine et de Bruxelles 

Environnement : 

- revoir l’implantation de la rampe de parking afin de pouvoir maintenir en tout ou en partie 
l’étang existant et le saule pleureur ; 

- réduire la taille des terrasses sur l’aile A, privilégier des balcons ponctuels plutôt que des 
terrasses filantes, tant du côté de la rue Neerveld que du côté du bâtiment voisin de gauche ; 
et supprimer les petits retours inexploitables sur la façade latérale de l’aile A ; 

- supprimer le potager urbain prévu en toiture de l’aile A, et éventuellement le relocaliser au 
niveau du rez-de-chaussée, au sein de l’aménagement paysager proposé ; 

- ne pas prévoir de rehausse à l’angle des blocs C et D ; 
- assurer une finition esthétique du mur de soutènement à l’arrière (outre les abris pour vélos) ; 
- Revoir les sas d’ascenseurs des parkings pour répondre tant aux normes d’accessibilité PMR, 

que pour répondre au point 8 de l’avis SIAMU (pour les sas A2, B et C) ; 
- Raccorder un maximum de WC à la citerne de récupération des eaux pluviales ; 
- Mettre en place un bassin d’orage infiltrant ; 
- Assurer la continuité des couloirs écologiques en mettant en place des dispositifs de 

délimitation de parcelle perméables à la faune et à la flore. 

Avis FAVORABLE sous conditions de la commune de Woluwe-st-Lambert : 
- Réduire le nombre et la taille des dérogations et limiter le nombre et la taille des nouvelles 

terrasses sur les ailes A et B, 
- Réduire le nombre de logements et surtout le nombre de studios,  
- Réduire le gabarit de l’immeuble (réduire d’un étage) et le taux du P/S, 
- Réduire fortement les rehausses. 

 

 


